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JUSTICE CIVILE 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Flaniin, a adopté les motifs des premiers 

juges et confirmé la sentence. 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 19 août. 
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DOT. — SOLIDARITÉ. —; DISPENSE DE CAUTION. 

La petite-fille, héritière de son grand -p'ere, ne peut se préva-
loir de la solidarité, pour se faire payer, par sa grand'-
mere, la part de la dot de sa mère qui était solidairement 
à la charge de ses aïeux. 

Le mari, soumis au remploi ou au donner-caulion, ne peut 
exiger la dot sans remplir celte condition, lorsque le droit 
de retour existe en faveur de celui qui a constitué cette dot. 

La personne tenue de fournir caution ne peut, en l'offrant 
pour la première fois en Cour d'appel, faire infirmer le 
jugement qui a refusé de condamner son débiteur au paie-
ment. 

il iibiteur stellionataire ne peut exciper de sa qualité de 
failli concordataire pour se soustraire, soit à la contrainte 
L

r W
rps, soit au paiement intégral de la dette. (Art. 2059 

du Code civil ; 905 du Code de procédure civile ; 575 du 
Code de commerce.) 

Dans le courant de l'année 1830, M"
e
 Poisenille ayant 

à placer une somme de 15,000 fr., s'adresse à M' Barbier, 

dors notaire à Paris, qui avait publié dans les journaux 

qu'un de ses ckens avait à emprunter cette somme. On 

annonçait avec première hypothèque ; et en effet, dans 

l'acte d'obligation, Tindillier, emprunteur, déclarait que 

les immeubles hypothéqués étaient francs de toutes char-

ges réelles. 

Quelques mois après, le sieur Tindillier tombait en fail-

lite: ses immeubles étaient vendus, et l'ordre ouvert sur 

les prix révélait l'existence d'une hypothèque non décla-

rée, qui primait la dame Poisenille pour une somme de 

10,000 fr. 

Après le concordat obtenu par Tindillier, la dame 

Poisenille, qui n'avait obtenu sur sa créance qu'une som-

me de 2,400 fr., poursuivit son débiteur comme stellio-
nataire. 

A cette demande, Tindillier a opposé son concordat, 

suivant lequel il ne devait que 5 p. 100 à ses créanciers, 

ci a pi étendu que les termes de ce concordat étaient ap-

plicables aux créanciers hypothécaires, lorsqu'ils agis-

saient par action personnelle et sur les biens autres que 

ceux hypothéqués à la créance. 11 demandait, en consé-

quence, que les offres réelles de 5 p. 100 par lui faites à 

la dame Poisenille fussent déclarées suffisantes et libéra-
toires. 

Ce moyen de défense a été repoussé par jugement du 

Tribunal civil de la Seine en date du 8 août 1848, lequel 
est ainsi conçu : 

« Attendu que si Tindillier a obtenu un concordat de ses 
créanciers, il ne pourrait l'opposer à la dame Poisenille que 
«ans le cas où le prix de l'immeuble hypothéqué aurait été 
îusurhsant pour acquitter l'intégralité de sa créance; 

» Que, dans l'espèce, le prix de l'immeuble était plus que 
suffisant pour solder tout ce qui lui était dû, sans l'existence 
a uue autre. créance antérieurement et frauduleusement ins-
crite; 

» Que dès lors la créance dont la dame Poisenille demande 
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La dame Collay s'était unie en mariage avec le sieur Jac-
ques Dézandes, alors avoué à Amberl, dans le courant de 
l'année 1818, et de cette union sont issus cinq enfans, au 
nombre desquels figurait la dame Benoîte-Clara Dézandes, 
qui a épousé le sieur Duchier. Du contrat de mariage de la 
dame Collay avec le sieur Dézandes, en date du 30 octobre de 
l'année 1818, il résulte que la dame Collay, après avoir adop-
té le régime dotal, se constitua, Indépendamment des biens 
qui lui étaient échus par le décès de ses père et mère, une 
somme de 3,600 francs dont le contrat porte quittance. 

C'est en l'année 1843 que les époux Duchier ont contracté 
mariage, et du contrat, ayant réglé les clauses et conditions 
civiles de ce mariage, reçu par M" Lavigne, notaire à Ambert, 
le 23 janvier de ladite année 1843, il résulte entre autres 
choses, 1° que les futurs époux ont adopté le régime dotal; 2° 
que les père et mère de la future lui ont constitué en dot, 
solidairement, une somme de 6,000 francs, dont 2,000 francs 
furent payés comptant; quant aux 4,000 francs restant, ils 
furent stipulés payables au sieur Duchier, à la charge par 
lui de fournir bonne et valable caution sur des immeubles 
d'une valeur suffisante pour la garantie de cîtte somme, et 
d'en faire emploi en biens fonds, libres de toutes hypothèques, 
avec convention que, jusques là, les époux Dézandes servi-
raient l'intérêt de cette somme à S p. 0(0. 

L'article 5 de ce contrat porte que, dans le cas de décès de 
la future, sans enfant ou descendant d'eux, avant la mort 
des sieur et dame Dézandes, ses père et mère, ces dernière se 
réservent le droit de retour établi par la loi sur tous les 
b ens par eux donnés, ou sur les immeubles acquis en rem-
ploi. 

Le sieur Jacques Dézandes est décédé le 31 janvier 1845, 
laissant ses cinq enfans pour lui succéder. 

La dame Duchier, dont le mari était alors maître de pen-
sion à Clermont,. obtint, en 1847, un brevet de libraire. 

Pour l'exploitation de ce brevet, une société verbale fut 
formée dans le courant de l'année 1817, entre la dame Du-
chier, autorisée de son mari, et la demoiselle Pauline Dézan-
des, une de ses sœurs. 

Dans cette société, la dame Duchier apporta son brevet ; 
pour la demoiselle Dézandes, sa mère s'obligea à fournir les 
fonds nécessaires pour le commerce de la librairie, sauf à 
prélever les intérêts des avances avant tout partage des pro-
fits. 

Le 6aoûtl847, la dame Duchier est désédée laissant une 
fille du nom de Marie, laquelle est aujourd'hui sous la tu-
telle naturelle et légale de leur père. 

Par ce décès, la société formée entre ladite dame Duchier 
et ta sœur s'étant trouvée dissoute, il intervint, le 14 août de 
ladite année 1847, entre la veuve et la demoiselle Dézandes, 
d'une part, et le sieur Duchier, qui n'exerçait plus alors les 
fonctions de maître de pension, d'autre pan, un traité* ou rè-
glement duquel il résulte :1° que les nitérè s les 4,0U0 fr. 
restant dus sur la dot de la dame Duchier ont été réduits à la 
somme annuelle de 100 francs, tant pour deux années échues 
que pour les années à échoir. 

2° Que, par suite de la dissolution de la société, M. Du-
chier s'est reconnu débiteur envers la dame Dézandes de 
638 fr. 20 cent, par elle avancés, et qu'il s'est retenu cette 
somme à valoir : 1° sur les 200 fr. d'intérêts échus des 4,000 
fr. restés dus sur la dot de sa femme ; 2° sur les intérêts à 
échoir ; de sorte, est-il dit, qu'en 1852 il n'aura à exiger 
que 80 fr. 

La dame Dézandts, créancière de la succession de son mari, 
de, entr'autres sommes, celle de 3,600 fr. par elle apportée 
en dot, a, par exploit du 7 février 1849, fait pratiquer une 
saisie errêt entre les mains du Trésor, sur ses enfans et le 
sieur Duchier, tanten son nom que comme tuteur, pour arri-
ver à recouvrer U cautionnement de son mari, comme avoué, 
en principal et intérêts. 

Par autres exploits des 13 et 14 février 1849, cette saisie-
an èt a été dénoncée aux héritiers Dazaudes, au sieur Duché, 
ès-qualités, et au sieur Kaconnat, vétérinaire à Clermont, su-
brogé tuteur de la mineure Duchier, avec demande en valilité 
portée devant la Tribunal civil d'Ambert. 

Sur cette demande en validité, et le 7 mars 1849, il est in-
tervenu un jugement par défaut de comparaître, auxquels les 
enfans Deszandes ont acquiescé, qui valide la saisie-arrêt pra-
tiquée par la dame Dézandes, et dit que le Trésor sera tenu 
de se libérer entre les mains de M me Dézandes. 

Ce jugement a été signifié aux domiciles des parties sai-
sies, par exploits des 12 et 14 avril 1849. 

Mais, le 15 mai 1849, ledit jugement a été frappé d'oppo-
sition par le sieur Duchier, qui a prétendu que la saisie-ar-
rêt était nulle ; qu'étant créancier de la dame Dézandes d'un 
capital de 4,000 fr., il devait être subrogé à l'acdou de la 
dite dame en remboursement du cautionnement du sieur Dé-

zandes. , M- ■ | 

Non content de cette opposition, le sieur Duchier a, par 
exploit du 7juin 1849, fait commandement à la dame Dé-
zandes d'avoir à lui payer la somme de 4,000 fr. restée due 
sur la dot constituée à sa défunt ) épouse, sans se préoccuper 

des conditions apportées par ion contrat de mariage à la ré-
ception de cette somme. 

Par autre exploit du 22 du même mois, la dame Dézandes 
à formé opposition à ce commandement en assignant le sieur 
Duchier devant le Tribunal civil d'Ambert, pour voir statuer 
sur icelle, de sorte que ce Tribunal se trouvait à la foi.-* saisi 
de deux alfaires entre les mêmes parties. 

» Attendu que dame Jeanne Collay, veuve Dézandes, en sa 
qualité de créancière de son mari, a eu le droit de faire tou-
tes les diligences nécessaires pour recouvrer le montant de 
sa créance, et surtout de prendre les mesures conservatoires 
de la saisie-arrêt, sur la somme due par le Trésor, pour le 
remboursement du cautionnement de son mari ; 

» En ce qui touche l'opposition au commandement de payer 
du 7 juin 1849; 

» Attendu que s'il est vrai, en droit, que le contrat de ma-
riage ne règle pas les droits des époux relativement à la na-
ture des biens, et à la faculté d'en disposer pendant la durée 
de l'association conjugale, les stipulations insérées dans cet 
acte au profit du constituant survivent à la dissolution du 
mariaga et doivent recevoir leur exécution; 

» Attendu que par cet acte les constituais se sont réservé 
le droit de retour et qu'il ont assujetti formellement pour en 
assurer l'efficacité, le sieur Duchier, leur futur gendre, à 
fournir caution pour recevoir le capital de la dot promise, et 
que sous ce rapport il ne peut échapper à l'effet de cette 
condition ; 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, joint les deux 
instances, et statuant sur le tout par un seul et même juge-
ment, déclare l'opposition formée par le sieur Duchier, au 
jugement du 7 mars 1849, non recevable et mal fondée, 
l'en déboute et le condamne aux dépens de cette opposition, 
et orde-me que ledit jugement sortira son plein et en-
tier efftt ; 

» Reçoit la dame Jeanne Collay, veuve du sieur Jacques 
Dézandes, opposante au commandement de payer du 7 juillet 
1849 ;au fond, déclare ledit commandement nul, fait défense 
au sieur Duchier de passer outre, et le condamne aux dé-
pens, si mieux il n'aime, le sieur Duchier, fournir caution 
conformément aux stipulations de son contrat de mariage. « 

Sur l'appel du sieur Duchier, la Cour a prononcé l'ar-

rêt suivant : 

« Attendu que la veuve Dézandes était créancière de son 
mari, et par suite, de sa succession, de la somme de 3,000 fr. 
qui lai avait été constituée en dot dans son contrat de ma-
riage; qu'en cette qualité de créancière de son mari, elle 
avait eu le droit de faire procéder à la saisie-arrêt du cau-
tionnement de son mari pour s'assurer le paiement de ce qui 
lui était dû par sa succession; que cette procédure, soit en 
vertu d'un droit incontestable et incontesté, est régulière ; 
que c'est avec raison qu'elle a élé déclarée valable par le juge-
ment dont est appel; 

» Attendu que les époux Dézandes avaient constitué con-
jointement et solidairement à leur fi i le, l'épouse Duchier, 
dans son contrat de mariage, une dot de 6,000 francs, dont 
2,000 francs furent payés comptant; quant aux 4,000 francs 
restans, ils ne devaient être payés qu'à la charge par Duchier 
de fournir caution pour la sûreté de cette somme, ou de four-
nir une hypothèque sur des immeubles francs et libres de 
toutes hypothèques ou charges, ou bien de faire emploi de 
cette somme de 4,000 francs à l'acquisition d'immeubles; que 
les donateurs stipulèrent le droit da retour de cette somme de 
4,000 francs ou des immeubles qui auraient élé acquis pour 
emploi, dans le cas où leur fille ou les enfuis qui naîtraient 
du mariage décéderaient avant eux; 

» Attendu que si , ordinairement, les précautions du cau-
tionnement ou de l'emploi des deniers dotaux sont une con-
dition exigée dans l'intérêt de la conservation delà dot, dans 
l'espèce actuelle, il résulte de la stipulation que les immeu-
bles acquis des deniers dotaux, en cas de re.our, appartien-
draient aux donateurs; que les mesures de conservation de 
la dot étaient prises tout aussi bien dans l'intérêt des dona-
teurs que de l'épouse Duchier; 

» Attendu que les époux Dézandes ayant donné conjointe-
ment à leur fille, dans son contrat de mariage, une somme 
de 6,000 fr., sans distinction de part, sont censés avoir don-
né celte somme par moitié; qu'ainsi, des 4,000 fr. qui res-
taient dus, 2,000 fr. étaient à la charge de Dézandes et 2,000 
fr. à la charge de son épouse ; que Dézandes étant décédé 
ainsi que sa fille, l'épouse Duchier, il résultait de ces faits 
que la succession Dézand-s était débitrice de la somme de 
2,000 fr., et que Duchier étant-tuteur de sa fille, héritière de 
son épouse, ne pouvait plus agir qu'en celte qualité de tu-
teur pour réclamer ce qui était encore dû de la dot de son 
épouse ; 

» Que si la condition de retour ne pouvait plus s'accomplir 
en ce qui concernait Dézandes, puisque sa petite-fille lui avait 
survécu, et si l'on ne pouvait pas exiger pjur la part à la 
charge de Dézandes, c'est-à-dire pour 2,000 fr., ni caution-
nement, ni hypothèque, ni emploi, cependant Duchier, en sa 
qualité de tuteur de sa fille, ne pouvait pas faire commande-
ment à la veuve Dézandes de payer les 2,000 fr. donnés par 
son mari, et pour lesquels elle s'était obligée solidairement, 
parce qu'une action récursoire lui aurait appartenu contre 
les héritiers de Dézandes ; que, d'un autre côté, Dézandes 
étant décédé, et la fille Duchier étant héritière de son grand-
père par représentation de sa mère, ne pouvait avoir aucune 
action contre son aï ule, puisque ses droits dans la succes-
sion de son grand-père ne pouvaient être déterminés que par 
un partage, et que, quel que fût son résultat, elle ne pourrait 
jamais rien réclamer à sa grand'mère du chef de son aïeul, 
qui n'avait aucune répitition à espérer contre son épouse; 

» Attendu que le cautionnement ne pouvait ê re otfert et 
discuté que devant le Tribunal de première instance, puis-
qu'il constitue l'exécution de la décision dont est appel* et 
que, d'un autre côté, la caution ne peut être offerte et être 
acceptée ou refusée qu'en suivant les formes qui sont in ii-
quées par les articles 517 et suivans du Code de procédure 
civile; qu'ainsi, il n'y a lieu de s'arrêter à l'offre de fournir 
caution ; 

» Attendu que les motifs qui précèdent répondent aux con-
clusions principales et subsidiaires de Duchier; 

» La Cour, sans s'arrêter aux conclusions tant principales 
que subsidiaires de Duchier, dont il est débou'é, confirme le 
jugement du Tribunal d'Ambert du 4 juillet 1849, ordonne 
qu'i. sortira son plein et entier effet, condamne l'appelant à 
l'amende et aux dépens aux qualités qu'il s'agit. » 

(M. Bardy, substitut; M,s Salveion père et Salvy, avocats.) 

facultatif, et le Français quia épuisé la juridiction étran-
gère est censé avoir renoncé à la faculté que la loi lui don-

nait. 

MM. Baudon et C% banquiers à Paris, sont porfeurs 

d'une lettre de change de 15,000 fr., tirée de Peiib, le 

4 décembre 1847, à l'échéance du G mars 1848, payable 

à Paris à l 'ordre de Philippe VVordatier sur Adellerti l 'o-

lack, endossée à Vienne (Autriche), le 6 décembre 1847, 

à Max Todesco, qui l 'a passée à J. Rohen, qui à Baudon 

et Cs 

En vertu du décret du Gouvernement provisoire du 

4 mars 1848, qui a prorogé de dix jours les délais de 

pro!ê:s et de dénonciation, la lettre de change a été pro-

testée à Paris le 17 mars, et la dénonciation du protêt 

avec assignation devant le Tribunal do commerce de Pa-

ris a été faite à Todesco au païquet du commissaire du 

Gouvernement, lu 6 avril 1848 

MM. Baudon et C! n'ont pas suivi sur cette première 

assignation, tt, le 19 avril, ils se sont remboursés sur 

Todesco par une retraite de 15,185 fr., montant de la 

lettre de change et du compte de retour. Cette retraite a 

été protestée à Vienne le 26, et une instance en condam-

nation au paiement de la retraite a été introduite devant 

le Tribunal de commerce du Vienne, à la requête de MM. 

Baudon et C* contre M. Todesco. Un jugement de ce 

Tribunal, confirmé par la. Cour d'appel de Vienne, a re-

jeté la demande de MM. Baudon et C', attendu que ceux-

ci avaient psrdu leur recours contre M. Todesco. 

MM. Baudon et G* ont alors Jormé devant le Tribunal 

de commerce du la Seina une nouvelle demande contre 

M. Tcdesco en paiement de la lettre de change de 15,000 

francs et du compte de retour, et ont obtenu, le 14 dé-

cembre dernier, un jugement par défaut auquel M. To-

desco a formé opposition. 

Sur les plaidoiries de M* Amédée Lefcbvre, agréé de 

MM. Baudon et G e , et de M" Augustin Fréville, agréé de 

M. Todesco, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
loi, reçoit Todesco, opposant en la forme au jugement par dé-
faut contre lui rendu en .ce Tribunal le 14 décembre der-
nier, et statuant sur le mérite de son opposition ; 

» En ce qui to iche l'exception tirée de la chose jugée; 
» Attendu qu'un jugement du Tribunal da commère; de 

Vienne du 12 janvier 1849, confirmé par un arrêt de la Cour 
d'appel de la B'asse -Autriche, a déclaré Baudon et C" mal fon-
dés en leur demande, par cette considérât, en que la dénon-
ciation du protêt de la traite dont il s'agit dans l'espèce n'a-
vait pas été faite au défendeur, conformément à la loi autri-
chienne ; 

» Attendu que l'article 14 du Code civil rie constitue en 
faveur du sujet fiançais qu'un droit facultatif de citer le su-
jet étranger devant la justice française ; qu'il est libre d'y 
renoncèr comme à tout autre droit; que c'est seulement la 
dénégation de la força exécutoire du jugement étranger jus-
qu'à la révision par des juges français qui résulte nécessai-
rement de la combinaison des articles 2123 -2128 du Code 
civil et 546 du Coda de procédure civile ; 

» Attendu que trois arrêîs de la Cour suprême des 15 no-
vembre 1827, 14 février 1837 et 24 février 1846 ont fixé la 
jurisprudence à cet égard; que c'est en vain que les deman-
deurs excipent de la doctrine antérieure et de l'article 121 de 
l'ordonnance de 1629, lesquels veulent qu'on ne considère que 
l'ex ranéité du pouvoir dont les jugemens étrangers émaiiint, 
sans distinction de la qualité des parties comme demandeur 
ou défendeur; 

» Et attendu que Baudon et Ce ont porté leur différend de-
vant la justice autrichienne ; qu'ils ont fait plus, qu'ils l'ont 
vo'ontairement épuisée; qu'ayant renoncé par le fait au bé-
néfice de l'article 14 du Code civil en ce qui concerne la fa-
culté d'assigner en France, il y a chose jugée à lsur égard ; 

» Par ces motifs, 
u Annule le jugement par défaut rendu contre Todesco en 

ce Tribunal le 14 décembre dernier, déc'are Baudon et Ce non 
recevables en leur demande et les condamne aux dépens. » 
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Dans cet état, et après les conclusions échangées entre 

les parties, il est iuterveuu un jugement contradictoire 

ainsi conçu : 

« En ce qui touche la jonction de l'instance en opposition 
au commandement de payer du 7 juin 1849 à l'opposition au 
jugement par défaut du 7 mars de la même année ; 

« Attendu qu'elle n'est pas contestée et qu'elle est dans 

l'intérêt de toutes les parties ;
 t

 -
» En ce qui touche l'opposition au jugement par défaut du 

7 mars dernier ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 9 octobre. 

LETTRE DE CHANGE T1I1ÉE DE L'ÉTRAKGSU. — PAYABLE A 

PARIS. — ENDOSSEURS. — JUGEMENT RENDU A L'ÉTRAN-

GER.. CHOSE JUGÉE. MM. BAUDON ET C° CONTRE 

TODESGO. 
H. 

Le Français porteur d'une lettre de change tirée de l'étranger 
et payable à Paris, qui a assigné les endosseurs devant un 
Tribunal étranger, et qui a été déboulé de sa demande, est 
non recevable dans l'action nouvelle qu'il a intentée devant 
le lribunal français. Il y a chose jugée à son égard. 

L'article 14 du Code civil qui permet de citer l'étranger de-

vant les Tribunaux français, pour les obligations par lui 

cmrmèts en pays étranger envers da Ermfctit, n'est que. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 9 octobre. 

MEURTRE. 

L'accusé Julien a cinquante-six ans. C'est un homme 

sec, chauve tt au leint pâle. Ses yeux, petits et ronds, 

sont sans cesse en mouvement, et ne se portent qu'obli-
quement sur Ses personnes à qui il parle. 

Il est assisté de M" Duez aîné, avocat. 

Voici les faits tels que l'acte d'accusation les présente : 

Dans les premiers mois de 1830, les nommésMoreau et Ju-
lien travaillaient en qualité d'ouvriers terrassiers au chemin 
de hallage que l'on construisait sur les bords de la Seine 
près de la commune d'Auieuil. Moreau s'était fait remarquer 
par la douceur de son caractère et son assiduité à exécuter 
les travaux qui lui étaient confiés; Julien, au contraire, était 
cité parmi ses camarades, comme négligent et menant une 
vie désordonnée. Co contraste avait donné lieu à des querel-
les as.iez vives; Julien fréquemment laissait à Uoieau le soin 
de remplir une partie delà tâche qui lui était imposée, et 
celui -ci, de son côté, à la vue de ce surcroît de besogne, que 
la paro?so de son camarade faisait retomber sur lui, s 'en plai-
gnait iUiiôreineiit et reprochait à ce dernier sa fainéantise et 
so.i inoouduite. Ces blâmes trop mérités irritaient profondé-
ment Julien, qui plusieurs fois proféra des menaces violentes 
contre Moreau. Au mois de mars'1850, notamment, à la suite 
d'une discussion, une lutte s'etant engagée entre eux, Julien 
fut renversé ; en te relevant, on l'entendit s'écrier, en s'a-
dressant à son adversaire : « Tu m'as échappé, niais tu ne 
m'échapperas pas toujours. « Vers la même époque, une au-
tre querelle ayant éclaté, Julien lui dit : « Tiens, tu ne pas-
seras que par mes mains; un beau jour que j'aurai un verre 
de vin, je te f mon couteau dans le ventre. » Cette odieu-
se menace ne tarda pas à recevoir son effet. 

Dans la journée du 9 mai, Moreau et Julien se trouvaient 
réunis chez la dame Loison, marchande de vin au Point-du-
Jour. La lecture d'un article de journal amena entr'eux une 
altercation des plus vives. Des injures furent échangées, et à 

a suite 1 uu et I autre sortirent du cabaret; tous deux èns'é-

loignant suivirent la même route et passèrent près de la mai-
son des époux Chanal ; arrivés là, leur discussion, qui sem-
blait terminée, se ranima. Moreau reprocha de nouveau à Ju-
lien B» lA'giigencc, son peu d'cmpreaseraeiit à exécuter les 
travaux qu'on lui commandait. Celui-ci, de sou côté lui 

adressa quelques mots grossiers; puis tout à coup 'après 
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s'ê e éloigné de deux pas, il se rapprocha de Moreau, s'é-

lança sur lui et lui porta deux coups de couteau dans le ven-

tre. Cette attaque est si prompte que celui-ci "ne put la pré-

venir. Blessé grièvement, presque aussitôt il tomba en pous -

sant des cris. Quelqu s personnes s'empressent d'acsourir à 

son secours. Elles voient avec horreur que les blessures de 

la victime laissent échapper se3 intestins.' Pendant qu'elles 

lui prodiguent des soins, l'accusé s'éloigne tranquillement, 

et son calme est tel qu'un témoin, arrivant au moment où 

Moreau était renversé, voyant un individu qui courait à 

quelque distance de là, se persuada que c'était le meurtrier 

et le signala comme tel ; mais Moreau, que sa présence d'es-

prit n'a pas encore abandonné, prévient cette erreur en di-

sant : « Ce n'est pas lui ; c'est Julien qui m'a donné le coup 

de la mort ; voilà deux fois : la première il m'a manqué, mais 
cette fois je suis un homme perdu. » 

Transportée aussitôt à l'hospice Beaujon, la victime repro -

duit sou accusation contre Julien, ajoutant que celui-ci l'a 

frappée sans provocation, et que c'est la conséquence d'une 

haine très vive qu'il lui avait vouée. Plusieurs personnes re-

cueillirent tour à tour ces paroles qui désignent le meur-

trier ; mais Moreau, tout en accusant Julien, se refuse à croi-

re qu'il ait voulu attenter à ses jours. Julien, arrêté le jour 

même, ne peut nier dans son interrogatoire que Moreau ne 

soit tombé sous ses coups; seulement il allègue qu'il a été 

dans l'obligation de repousser violemment l'agression dont il 

était l'objet, et que Moreau voulait le précipiter dans la ri-

vière; mais ce système de défense ne saurait être accueilli en 

présence des dépositions de nombreux témoins, qui attestent 

que c'est sans provocation que Moreau a été frappé. La haine 

si viveque l'accusé nourrissait contre sa victime, les menaces 

si souvent proférées contre elle, démontrent assez qu'il a été 

porté à commettre cet attentat par les mauvais sentimens qui 

le dominaient, et non par le besoin de défendre ses jours. 

M. le président interroge Julien, qui nie avoir eu contre 

Moreau aucun sentiment de malveillance. Il cherche à re-

présenter Moreau comme un homme violent, qui avait 

des scènes avec tous les ouvriers, à qui il reprochait tou-

jours leur paresse. «Il paraissait être seul à travailler. Dès 

qu'il y avait une place à l'ouvrage, il la prenait pour faire 

du zèle. Nous étions à boire quand il me demanda si j'a-

vais la le journal; je lui dis que non, mais qu'il y en avait 

un là, et je me mis à le lire. On y disait que le ministre 

de» travaux publics demandait 163 millions pour des tra-

vaux. Je dis : « Tant mieux, ça nous fera travailler. » Il 

me répondit : « Tu n'es qu'un imbécile. » 

M. le président : C'est vous, au contraire, qui lui avez 
dit qu'il n'était qu'une bête. 

L'accusé -. C'est lui qui m'a dit que j'étais un imbécile, 

et je lui ai répondu de se taire et de poser sa chique. 

Quand nous sommes sortis, il m'a dit : « Tu m'as dit de 

poser ma chique; tu vas y passer. » Il s'est jeté sur moi 

et m'a saisi au cou. Alors j'ai pris mon couteau et je l'ai 
frappé; mais je ne voulais pas le tuer. 

M. le docteur Boys de Loury, qui a fait l'autopsie du 

cadavre, fait son rapport à l'audience. La plaie avait 

treize centimètres ; le docteur a cru qu'elle avait été faite 

avec un instrument à large lame. Il a été surpris quand 

on lui a montré le tout petit couteau qui a servi à com-

mettre le meurtre. C'est, en effet, un couteau dont la lame 

n'a pas plus de huit centimètres de long. Il faut que ce-

lui qui s'en est servi ait déployé une grande énergie dans 
son action. 

A l'hospice Beaujon, Moreau s'était concilié l'affection 

des médecins et des employés par sa douceur, par son af-

fabilité ; c'était un homme qui paraissait, par son intelli-

gence, au-dessus des hommes de sa condition. 

L'accusé ■■ Oh ! Moreau n'était pas ce qu'on veut le fai-

re. H était doux avec ceux qui étaient au-dessus de lui ; 

mais avec ceux qui étaient au-dessous de lui, il était dur 
et colère. 

M. le président : Tenez, cet homme a dit un mot qui le 

peiut à merveille. Il a exprimé le sentiment le plus beau 

et le plus noble, le sentiment du pays et da la famille; il 

s'est écrié, près de mourir : « Quel malheur ! de mourir 
loin des miens, loin du pays ! » 

Vf L'accusé : Si c'était un homme de travail, il n'aurait pas 
mangé 60,000 francs de son patrimoine. 

M. le président : Il ptut avoir eu des revers de fortune. 

Mais l'homme qui, après avoir tout perdu, cherche dans 

un travail pénible les moyens de vivre et de refaire sa 
fortune, n'en est que plus estimable. 

Le'sieur Quévrain, marchand de vins logeur, est enten-

du. Comme tous les marchands de vins, il ne sait rien, il 

n'a rieu vu. Sa femme est plus expansive ; elle fait l'é-
loge du caractère de Moreau. 

Le sieur Bréand a assisté à la scène de la lecture du 

journal. C'est Julien qui a traité Moreau d'imbécile ; il 

avait, en regardant Moreau, un œil en dessousqui ne di-

sait rien da bon. C'était le regard d'un homme qui en veut 
à un autre. 

La femme Cheval, dont le mari est passeur du bac au 

Point du- Jour, ne connait pas Julien,- elle connaissait 

beaucoup Moreau, qui était là comme chef d'atelier; c'é-

tait un rude travailleur, très doux, très humain et qui pa-
raissait avoir beaucoup d'esprit. 

Ce témoin rappelle tous les faits dont elle a déjà dé-

posé dans l'instruction et que l'acte d'accusation a fait 
connaître. 

Le sieur Charles Bréand, âgé de 67 ans, jardinier, a 
vu à cent mètres environ la scène qui s'est terminée par 

la mort de Moreau. Il a vu Julien se retirer de deux pas 

en arrière, mettre la main dans son gousset; et frapper 

Moreau dans le ventre. Le témoin a cru que c'était un 

coup de poing. Moreau a crié: « A moi, mes amis! à 

moi , je suis perdu ! » Le témoin s'est dit •• « Tiens, il dit 

qu'ii est perdu, pour un coup de poing qu'il a reçu ! » Il 

ne croyait pas que c'était un coup de couteau. Julien, dit-

il, s'est sauvé; nous avons prévenu la gendarmerie. 

L'accusé : Je suis allé me rendre à la gendarmerie. 

M. le président ■ C'est-à-dire que le gendarme que 

vous avez rencontré était déjà prévenu et qu'il vous cher-

chait. (Au témoin) : N'avez-vous pas entendu quelques 

paroles dans la rixe ? 

Le témoin : J'ai entendu ces mots : « Il y a assez long-

temps que ça dure; il faut que ça finisse, » et le coup de 
couteau a suivi ces mots. 

D. Moreau avait-il l'air de vouloir jeter Julien dans la 

rivière? — R. Pas du tout; ils étaient loin du bord de 

l'eau. Julien a reculé de deux pas, et il s'est avancé sur 
Moreau pour le frapper. 

M. le président : Voilà précisément ce que je voulais 
faire constater. 

Le garçon charcutier qui a figuré dans la scène est en -

tetidti. Il mêle sans cesse les noms de Julien et de Moreau, 

prête à l'un, ce qui a été dit par l'autre, fait faire à Julien 

ce que Moreau a fait, et la confusion et l'inintelligence de 

ea déposition prêteraient à rire s'il ne s'agissait pas d'une 

affaire si triste. Sa déposition paraît en tous points op-
posée à celle du précédent témoin. 

M. le président : Bréand père, approchez. 

Ce témoin revient et reproduit la déposition qu'il vient 

de faire. Lo garçon charcutier, qui vient de dire le con-

traire, déclare que la version de Bréand père est exacte. 

Avec cette concession, il est possible de concilier les 

deux dépositions, qui se réduisent, en définitive, à la dé-
position de Bréand père. 

Le sieur Lallemand, marchand de vins : Un jour Mo-

reau et Julien buvaient chez moi. Moreau faisait des re-

proches à Julien sur sa fainéantise. Julien disait à Moreau : 

« Tiens, si tu m'obstines, je te f... mou couteau dans le 

ventre. » Il m'a fait la même menace. Il lui en a dit au-

tant au mois de mars. Je dis à M. Moreau ; « Tenez, vous 

devriez quitter cet homme-là ; il vous jouera quelque mau-
vais tour. » 

Un jour du mois de mai, je rentrais chez moi, quand 

ma femme me dit : « Ah ! quel malheur ! — Qu'est-ce 

donc? lui dis-je. — C'est Juiien qui a tué M. Moreau 

d'un coup de couteau dans le ventre. — Ah ! le malheu-
reux ! il l'avait bien promis. » (Mouvement.) 

L'accusé : Je n'avais pas de couteau. 

Le témoin : Vous l'avez tiré de votre poche, et si je ne 

vous avais pas f... à la porte, vous m'en auriez frappé. 

Je ne crois pas que ce soit avec ce petit couteau qu'il ait 

frappé Moreau. Moreau déclare que c'était avec un cou-
teau poignard qu'il avait été frappé. 

Le brigadier de gendarmerie : En effet, pendant le 

pansement de Moreau, ce malheureux a pensé que Julien 

s'était servi d'un couteau-poignard.
 0 

M. le président : Aecusé, si vous avez frappé avec un 

couteau, qu'est devenu le sang qu'il devait porter ? On ue 

frappe pas un homme sans que le couteau porte du sang. 
Avez-vous essuyé le couteau ? 

Le prévenu : Non. 

D. Vous l'aviez mis dans voire poche? — R. Oui. 
D. Sans l'essuyer ? — R. Oui. 

D. Eh bien, ce couteau n'est pas celui qui a tué Mo-

reau. (Sensation^ Ceci est très grave dans l'affaire. Vous 

aviez évidemment une autre arme 'pour commettre le cri-
me? — R. Non, Monsieur. 

Le sieur Moreau, ex-forgeron, non parent de la victi-

me, a entendu une discussion entre Julien et Moreau. D'a-
près ce témoin, c'est Moreau qui avait tort. 

D. Vous étiez, comme Julien, forgeron avant d'être 

terrassier. Il ne serait pas impossible que Moreau trouvât 

que des forgerons ne sont pas d'excellens terrassiers? — 

R. C'est possible que les forgerons ne soient pas des ter-

rassiers de première classe, mais Moreau n'était pas non 
plus un terrassier de première classe. 

On entend un premier témoin à décharge. Il présente 

Julien comme un homme doux et aimaut à rendre service. 

Le sieur Dupont, appelé par l'accusé pour rappeler une 

conversation dans laquelle Moreau aurais dit qu'il voulait 

le jeter à l'eau, déclare qu'il n'a pas souvenir d'une me-

nace qui l'aurait cependant touché de si près. 

M. t'avocat-général Meynard de Franc soutient éner-

giquemsnt l'accusation et refuse à l'accusé tout droit à 
l'indulgence du jury. 

M° Duez présente la défense; il s'attache à écarter la 

circonstance de volonté, et soutient que rien ne prouve 

que Julien, eu frappant Moreau, ait eu l'intention de don-

ner la mort à celui-ci. Les relations antérieures de cette 

fatale scène protestent, au contraire, contre une sembla-
ble intention. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 

pour délibérer. Il revient au bout d-e cinq minutes avec 

Uu verdict affirmatif, modifié par des circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, Julien est condamné à dix années de 
réclusion. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Audience du 14 août. 

RÉBELLION A MAIN ARMÉE DANS LA PRISON DE FONTEVRàCLT. 

— CINQ ACCUSÉS. 

Le 30 mars dernier, la maison centrale de Fontevrault 

a été le théâtre d'une de ces révoltes dont l'ensemble in-

dique la préméditation, mais dont il est souvent difficile 

de bien définir la cause. Outre les injures, les menaces et 

les voies de fait qui ont signalé à chacune de ses phases 

cette rébellion, dont le nombre des coupables accroissait 

le danger, l'accusation signale contre deux des prévenus 

des violences assez graves pour causer à deux des gar-

diens de la prison des blessures ou maladies; elle repro-

che de plus à l'un des inculpés djs tentatives assez crimi-

nelles pour que la vie de ces deux. gardes se soit, à plu-
sieurs reprises, trouvée en péril. 

C'est vers onze heures du matin que les premiers symp-

tômes du trouble se sont manifestés. Burette en "a pris 

l'initiative. A ce moment, plusieurs détenus du quartier 

de la réclusion avaient été commandés pour l'épluche-

ment des pommes de terre. Quatre des accusés se trou-

vaient réunis autour du même baquet. C'étaient: Burette, 

condamné huit fois, et subissant une peine de dix années 

de réclusion prononcée contre lui le 27 février 1849, pour 

violences avec armes envers les gardiens de la maison 

centrale de Gaillon; Guyomard, subissant une peine de 

cinq ans d'emprisonnement, prononcée le 2 mars 1848, 

pour vols commis avec escalade et effraction; Mélot, con-

damné sept fois, et subissant une peine de quinze mois 

de prison, prononcée à la fia de l'année 1847, pour men-

dicité en réunion et avec menace; enfin, Tozan, condamné 

trois fois par des Cours d'assises, frappé, entre autres, 

de la peine de huit ans de réclusion pour vol de vases 

sacrés, commis la nuit dans une égtise, en réunion, avec 
escalade et avec double effraction. 

"Ces détenus ayant, contrairement au règlement, en-

gagé entre eux une conversation suivie, un des gardiens, 

lo nommé Feyneau jeune, leur enjoignit plusieurs fois de 

se taire ; puis, voyant ses remontrances vaines, ordonna 

à Burette d'aller se placer à un autre baquet. Non seule-

ment Burette refusa, mais il injuria le garde, et, levant 

contre lui le couteau qu'il avait à la main, il lui dit : « Si 

vous ne me f pas la paix, je vous f.... mon couteau 

dans la ventre. » Guyomard ayant reçu le même ordre 

que Burette et ayant également refusé d'obéir , le 

gardien, privé éu ce monte it de tout moyen d'action, fut 

forcé de laisser pour l'instant son autorité méconnue. 

La préparation des légumes terminée, les détenus de 

corvée furent reconduits au préau, et le gardien Feyneau, 

vers deux heures, fit son rapport au sieur Liéuard, gar-

dien en chef. Celui-ci ayant aperçu Guyomard, l'un des 

individus signalés, lui commanda de le suivre. Guyomard 

refusa. Les gardes Lienard et Feynaud le saisirent alors 

chacun par un bras, et le forcèrent à avancer de quel-

ques pas; mais, en cet instant, Burette et l'accusé Mélot 

accoururent furieux vers les gardiens, en s'écriaqt : 

« Vous ue l'emmènerez pas, canailles t nous nous y op-
posons ; il ne marchera pas ! » 

Ces menaces furent le signal d'un désordre mêlé d'ou-

trages ; les rangs furent rompus; les gardes furent entou-

rés. S'approchaut du garde Feyneau, Burette lui disait : 

« Tas de morts de faim, vous n'êtes pas contens qu'on 

vous fasse vivre !... » Mais, parmi ceux qui se mon-

traient le plus exaspérés, on remarqua 1 > cinquième des 

accusés, Desbourry, dit Carbonnet, homme condamné 

pour la troisième fois, et subissant une peine de cinq ans 

d'emprisonnement, prononcée contre lui en 1846, pmr 
voi, rupture de ban et falsification de passeport. 

Il était temps de porter remède à celte rébellion qui, du 

quartier de la réclusion, fort de 300 détenus, aurait pu 

b'élendre promptement à celui de la police, qui ne compte 

pas moins de 600 prisonniers. Le directeur de la maison 

l'ut averti. A son arrivée, les rangs étaient repris en par-

tie. Il se hâta d'ordonner le défilé vers le réfectoire, afin 

que les détenus, contenus par la dispostion du lieu, pus-

sent être plus facilement dominés. En. même temps, il 

donna l'ordre d'amener auprès de l'une des portes de ce 

réfectoire les 15 hommes de garde et lea 25 hommes de 

piquet de réserve placés à rétablissement. Pendant un 

certain temps, les détenus se montrèrent calmes ; ils s'é-

taient même découverts, comme le prescrit le règlement, 

en présence du directeur. Burette, toutefois, ne s'était 

pas soumis sans paine à cette obligation. Mais, des si-

gnes échangés, l'irritation qui se peignait dans les re-

gards annonçaient que ce calme durerait quelques ius-
tans à peine. Il fallait agir. 

Ne doutant pas que, vu le temps écoulé depuis l'entrée 

au réfectoire, la garde ne fût arrivée, le directeur, M. Lu-

cas, s'avança vers un des groupes et commanda à Burette 

de sortir des rangs. Celui-ci, décidé à résister, refusa et 

dit énergiquement que les gardiens ne l'emmèneraient 

pas. A cet instant, le directeur fit quelques pas vers ce 

détenu et s'engagea dans l'étroit espace qui se trouve 

entre les bancs et les tables. Burette refusa do nouveau 

d'obéir, et, au même moment, un grand nombre de dé-

tenus, parmi lesquels se faisait remarquer Desbourry, 

s'élança vers M. Lucas. Ainsi pressé, celui-ci donni l'or-

dre d'entrer aux deux gardiens qui stationnaient dans le 

couloir, et qu'il devait croire accompagnés du poste de la 
troupe de ligne. 

Les gardiens obéirent à ce commandement, et dès lors 

la colère des détenus, qui semblait se concentrer sur le 

directeur, qui même avait porté Burette à lever sur la 

tête de ce fonctionnaire un vase en étain pris sur l'une 

des tables du réfectoire, se porta tout entière sur les 

gardes. Le directeur put, à ce moment, sortir à grand' 

peine et aller hâter l'arrivée de la force publique. Mais, 

avant son retour, pour lequel p3U d'instans suffirent, de 

graves violences avaient eu lieu. Outre les cris, les me-

naces, les voies de fait de tout genre, commis au milieu 

de ce tumulte, auquel une trentaine au moins de détenus 

prenaient une part active, l'attention doit se fixer sur les 

actes cruels commis envers deux des gardes, Guillaume 
Feyneau et Moulin. 

Au moment où le premier saisissait au collet Burette 

qui venait d'injurier et de menacer gravement le direc-

teur, ce détenu, se retournant, se jetait sur le sabre du 

gardien et parvenait à se saisir de cette arme, dont, il est 

vrai, Feyneau ne pouvait librement défendre la posses-

sion, retenu qu'il était par un autre des accusés, Charles 

Mélot. Burette, à cet instant, montant sur un des bancs 

du réfectoire, s'écria, en dirigeaut la pointe de l'arme sur 

la poitrine de Feyneau : « Ah! ça va bien vite être fait. •> 

Le gardien ayant en ce moment voulu ressaisir son sabre 

et en ayant pris la lame delà main gauche, Burette reti-

ra cette lame en la retournant. Ce, mouvement causa au 

sieur Feyneau deux blessures parallèles qui, après une 

grande effusion do sang, ont nécessité un traitement de 

douze jours à l'infirmerie de la maison, et ont laissé, par 

suite de la lésion de l'un des tendons, une grande raideur 
dans les mouvemens du doigt annulaire. 

Burette poussa la iureur plus loin encore ; au moment 

où le garaien, ainsi blessé, se retirait, il lui porta, avec 

l'arme qu'il tenait toujours, un coup de pointe que Fey-

neau, heureusement, put en partie détourner avec son 

bras gauche, mais qui, glissant sous le bras du gardien, 

coupa la manche de sa capote entre le coude et Faisselle, 

à la hauteur de la poitrine. Cette coupure de l'étoffe, 

parfaitement constatée, ne peut laisser aucun doute sur 

la direction meurtrière de l'arme et sur la rapidité impri-
mée à son mouvement. 

Au moment où Feyneau était ainsi attaqué par Burette, 

le gardien Moulin se trouvait en butte aux violences de 

Tozau. Ce détenu, armé d'un long bâton, en portait sur 

le bras droit du garde un coup assez fort pour détermi-

ner une contusion accompagnée de gonflement et néces-

siter les soins du médecin de l'établissement. Par suite de 

cette blessure et d'autres moins graves, Moulin est resté 
à l'infirmerie pendant douze jours. 

Qu olques instans avant da recevoir ce coup, Moulin 

ayant voulu, comme Guillaume Feyneau, dégager M. le 

directeur, se vit attaquer par le prévenu Desbourry, qui 

s'empara de la poignée de son sabre en s'écriant : «Gre-

din de Moulin, c'est aujourd'hui qu'il faut que je t'assas-

sine! >» Des cris de mort répondirent à cette parole de 

toutes îea parties du réfectoire. Moulin ayant voulu se r -

tirer, Desbourry, qui avait réussi à s'emparer de l'arme, 

poursuivit le garde, le sabre levé, jusqu'au pied d'un es-
calier, mais ne testa pas de la frapper. 

I! n'en fut pas de même de Burette qui, au moment où 

le garde luttait avec Desbourry, se servit de l'arme qu'il 

avait arrachée à Feyneau pour porter à Moulin plusieurs 

coups que celui-ci put parer avec les bras, et, entr'au-

tres, un coup de pointe qui a percé et coupé la capote de 
ce garde au dessus du coude droit. 

C'est au moment où ces actes de fureur allaient peut-

être avoir des résultats plus graves encore, que M. le di-

recteur parut, escorté de la force publique. Burette, ges-

ticulant et me ntçant toujours, osa s'avancer en ce mo-

ment et placer s m sabre sur ia poitrine de ce fonction-

naire. Desbourry brandissait également celui qu'il avait 

arraché à Moulin. Mélot, de son côté, fut assez long-

temps sans abandonner un bâton dont il s'était emparé et 

qu'il agitait avec colère. L'émeute dut enfin reconnaître 
son impuissance et se calmer. 

Tel** sont les faits principaux. Cette réunion de rebel-

les, à laquelle trente individus environ ont pris part, était 

armée, car la loi fait résulter cette circonstance de la pos-

session par trois individus seulement d'armes ostensi-

bles, et, tandis que Burette et Desbourry étaient nantis 

des sabres qu'ils avaient enlevés, on a vu que Tozan frap-

pait Moulin avec un long bâton, réputé arme par suite de 
cet usage même. 

Les faits relatés en l'acte d'accusation sont expliqués et 

confirmés par la déposition de quatre gardiens de la mai-

sou de Fotitevrault, qui, avec modération et avec un ac-

cent bien prononcé de franchise et de vérité, retracent les 

faits généraux de rébellion et les actes les plus graves 
reprochés à chacun des accusés. 

Ceux-ci se bornent à confesser leur résistance et leur 

manquement à la discipline; mais ils repoussent l'accusa-

tion da violence qu'on leur impute, et soutiennent que 

c'est bien plutôt aux gardiens qu'on devrait reprocher une 
brutale agression. 

M. Métivier, premier avocat-général, dans un énergi-

que réquisitoire, s'attache à démontrer la nécessité d'uno 

répression sévère à l'égard d'hommes dangereux qui, en 

petit nombre, rendent impossible le maintien de l'ordre 

dans la maison centrale, et pour la rjuitter à tous prix et 

se voir transférés au bagne, n'hésitent pas à attenter à la 

vie d'honorables et courageux citoyens, qui tous, sous 

les drapeaux, out rendu de bons services à leur pays, et 

ne doivent qu'à leur bonne conduite et à leur moralité la 
mission difficile qu'ils out à r.»m lir. 

L'organe du mmistère public appelle surtout la sévé-

rité du jury sur Burette, qu'il siguale comme le chef du 

complpt et un homme dangereux. Quant aux quatre au-

tres acusés, il réclame l'indulgence à l'égard d'hommes 

qui ont pu céder aux criminelles suggestions de Burette. 

La déteuse des cinq accusés était confiée à M' Ferré. 

Sa tâche était pénible; il comprenait le peu de sympathie 

accordée à ceux qu'il venait assister. Il s'est donc efforcé, 

tout en reconnaissant leur participation à une révolte ar-

mée, de faire comprendre au jury qu'il y avait exagéra-

tion dans les faits ele violences mis à leur charge ; il a 

réclamé pour eux les sentimens de pitié et do commisé-

ration auxquels ont droit tous les malheureux, alors mê-
me qu'ils sont coupables. 

Le jury a répondu affirmativement à toutes les ques-

tions, admettant toutefois des circonstance» 
en faveur des cinq accusés. altéra 

La Cour a condamné Burette aux travaux f 

pétuité; Tozan et Desboury à dix ans de reVl„°
rcé8

 * Do, 
mard et Mélot à cinq ans de la même peine
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LA LOI DES SIGNATURES. — QUESTION DE COMPÉ
T 

police correctionnelle (7 
Le Tribunal de 

était appelé à statuer aujourd'hui pour ia 

sur des infractions à la loi du 16 juillet dern
 remi
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vant que tout article de discussion politique
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un journal, devra être revêtu de la signature !?
Seré 

teur.
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MM.Erdan, Sougère, Lombard-Morel, Aubrv P 

GtférWd et Bisson, gérans-responsables de l'p °
Uca

ult 
du Siècle, du National, de la Gazette de F'^"^' 

Courrier Français et du Peuple de 1850, corni!^' <i 
en effet a la barre, sous la prévention d'avoir Z **K 

COnt
reve

B0 
d'à. 

des 2, 3, 4 et 5 octobre, présent mois' divers*»-»: < ̂  

à cette disposition de la loi précitée. On leur m 

voir publié dans les numéros de leurs iourrm,,v
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J~„ no i n . . ■* . au X, " 

discussion politique, non revêtus de la' si gnalur^de'
68 de 

auteurs. 

Après avoir répondu aux questions d 'usage n 

resseM. le président, ces Messieurs déclaré
6 

l'intention, avant d'engager les débats del 'affaîre a' f
V
°" 

de présenter au Tribunal une question préiudicipn ^ 
compétence 

M' Henri Celliez défenseur de M. 
Lombard-Morai , 

rant du National, ht et dépose las conclusions ■
1
 & 

tes :
 SMv

aa. 

Plaise an Tribunal; 

Attendu que l'article 83 de la Constitution porte 

connaissance de tous les délits commis par la voie de I ̂  '
s 

appartient exclusivement au jury ;
 la

P'esse 

Attendu qu'aucune disposition de loi n'attribue d'un 

générale aux Tribunaux correctionnels la connaissance^
011 

catégorie quelconque d'infraction aux lois sur la preo ■ 

Que les Tribunaux correctionnels ne peuvent dor ^ 

saisis de la connaissance de quelques unes de ces iufr'V* 
qu'en vertu de textes formels et précis ; 

Que toutes les fois que le législateur a voulu saisir H
1 

fait de presse les Tribunaux correctionnels, il l'
a
 f

orm
 n 

ment exprimé; rmeiie-

Attendu que la loi du 16 juillet 1830, en créant DOI 1 
auteurs l'obligation d« la signature, et en fixant i

es
 J"-

pour les infractions à cette disposition nouvelle, n'a 

comme d'autres lois sur la presse attribué juridiction a"
3 

Tribunaux correctionnels ;
 x 

Attendu que le motif du législateur, pour laisser cet o 

dre de faits à l'appréciation du jury, comme les faits de près' 

se et les faits politiques, est fondé sur leur caractère essen 

tiel qui les rattache à la fois à la presse et à la politique-

Qu'en effet, la signature obligatoire, dans l'état des mœurs 

et des habitudes politiques, et sous le régime des lois qui 

restreignent et enveloppent la liberté d'écrire, opère un chan-

gement radical dans les conditions essentielles ele la presse 

en étendant et aggravant la responsabilité, sans éteudre la li-
berté; 

Attendu que l'application d'une loi d'uns telle portée no-

litique devait être, conformément aux mœurs républicaines et 

à la Constitution, confiée à l'appréciation du jury, et que la 

loi de juillet 1850 par son silencrf sur la juridiction, a im-

plicitement laissé cette disposition dans le droit commun d« 
la presse; 

Attendu, enfin, qu'en matière criminelle et en matière de 

juridiction, tout est da droit strict, et que le Tribunal ne 

pourrait motiver sa compétence sur aucun texte précis, ap-
plicable au fait incriminé; 

Se déclarer incompétent. 

Tous les gérans des journaux incriminés déclarent ad-
hérer à ces conclusions. 

La parole est à M* H. Celliez, qui s'exprime en ces 
termes : 

S'il est une question grave, et surtout importante, Mes-

sieurs, c'est sans contredit celle qui doit fixer la juridiction 

à laquelle est soumise la plus chère de toutes nos libertés, la 

liberté de la presse. L'article 83 de la Constitution édicté for-

mellement que tous les délits de presse seront déférés a» 

jury. Une loi rendue le 16 juillet 18S0, loi d'une importauct 

considérable, est venue tout à coup changer tous les rapports 

qui existaient auparavant entre les auteurs et les gérans des 

journaux, elle a fait une véritable révolution dans la presse. 

Quel que soit le mérite de celte loi que pour ma part j'ap-

prouve, elle existe, et il s'agit maintenant de l'appliquer. 

Quelle sera la juridiction compétente? Ne perdons point de 

vue que le jury est le juge naturel des délits de presse : aus-
si, toutes les fois que le législateur a entendu attribuer a une 
autre juridiction la connaissance d'une contravention en ma-

tièrede presse, il s'est expliqué formellement à ce'sujet. 

-La dernière fois, en 1849, dans la loi sur le colportage, le 

législateur a répété cinq, six ou huitfois : «Pour les iiitrac-

tions on ira devant le Tribunal correctionnel. » Loi sde U pré-

sentation de l'amendement-Tinguy, une voix dans l'£sse<M»e< 

posa la question de compétence; une autre répondit aussit-

« On ira devant le jury ! » et malgré quelques dissentJtn 

qui s'élevèrent, il ne fut rien ajouté à l'amendement d ou 

puisse induire que l'Assemblée voulût enlever au jury la 

naissance des infractions à la disposition toute nouvelle q 

l'on venait d'introduire dans notre législation. . 

Ici la compétence résulte de la nature môme del mira c ■ 

En matière politique, nous avons vu se succéder grand 

bre de lois qui ont attribué, suivant les circonstances, 

diclion, soit à la Cour d'assises, soit à la police correc ^ 

nelle. Ainsi, en matière de clubs, de réunions publiqu • ^ 

infractions aux lois extérieures de police sont resery ^_ 

Tribunal correctionnel, mais au jury seul appartient i iw 
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fondée, si futile, que j'ose à peine la prévoir; on i ^ 

la présence dans la loi de ce mot : Contravention. ^
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contravention, c'est une infraction matérielle qu . 
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•a loi du colportago, on soutenait devant vous,
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d'individus acousés de complicité, ̂ \°?
l
Jis de co» 
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autres, ] 

jj l'avocat de la République, Marie, prend la parole en 

ce8
 terme» : 

«avons tous quelle émotion s'est répandue dans le 
du journalisme, quant, à la voix de MM. de Tinguy 

tno'| Laboulie, s'est introduite dans la loi du 16 juillet 1850 
C
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6
 ition

 l0U
(e nouvelle qui rend obligatoire la signature 

rlicles publiés par les journaux. Ce fut en vain que les 
ables auteurs de l'amendement protestèrent qu'ils ne 

'"Tien' que moraliser la presse, travailler à sa dignité, à sa 
*jjpnce: on leur a répondu, -révoquant en deute la loyauté 

leurs intentions, que leur but était de tuer la presse, et, à 
f «d'entraves, de paralyser son action. Nous n'avons pas à 

f fier la loi à ce point de vue. Chassera-t-elle de la presse 
i"

s
-!..,a cetie calomnie qui la dégrade? Réalisera-t elle les 

l'ont accueillie? L'avenir seul peut nous 

trieuse 
sppreoensionsqui 

''ifouums que, s'il est permis jusqu'à un certain point 
d'apprécier la portée, les intentions d'une loi , il ne faut ja-
mais se mettre en révolte contre elle. Quant à nous, qui ne 
nous sentons pas pour cette loi ce fanstisme extraordinaire 
dont on a tant pailé, nous ne voyons en elle que son carac-
tère de loi; or, une loi, dans ces temps, doit surtout être 
respectée. Nous savons bien dans quel délai un plaideur peut 
u.audire ses juges, il devrait y en avoir un aussi pour mau-

casion i 

di:e une loi. Celle qui nous occupe a été accueillie par une 
tmotion qui vient de se réveiller encore. Cette croisade con-
tre el'e compte les hommes les plus sérieux, les caractères 
les plus honorables, ceux qu'on est accoutumé à proclamer 
les sa^es de la presse, qui devraient se féliciter d'avoir l'oc-

"de combattre à visage découvert et de livrer leurs 
,001s à la reconnaissance du pays. 

Mais nous avons hâ e de quitter ce terrain des considé-
ra ions, d'autant plus que le ministère public s'est trouvé en 
butte à des attaques et à des paroles acerbes : on l'a accusé de 
perfidie, de pièges, d'un système odieux, de persécutions 
contre la presse ; voilà ce que l'on a dit depuis huit ou dix 

m. U faut que la cause des journaux soit bien mauvaise 
«u fond pour qu'on s'appuie sur de pareilles attaques. 

Après la parole pleine de modération que vous venez 
d'entendre, nous sentons le besoin de nous renfermer dans 
une discussion de droit aussi simple que possible, et voici 
comment nous posons la question : 

Quand la Constitution de 1818 a dit que le jury était le 
juge exclusif de tous les délits de presse, a-t-elle entendu lui 
aliribuer la connaissance même des contraventions? 

Et si on concédait qie quelques-uns de ces délits fussent 
fc la compétence des Tribunaux correctionnels, y aurait-il 
quelque avantage à tirer du silence de la loi sur la matière 

q ii nous occupe ? 

relies sont les deux questions dans lesquelles doit se traiter 
la discussion. 

11 semblerait véritablement, à entendre le défenseur des 
journaux, que l'art. 83 de la Constitution est venu faire, en 
matière de presse, une insurrection, une véritable révolution ; 
il u en est rien. Cet article n'est que la reproduction tex-
tuelle de la loi du 8 octobre 1830, sous l'empire de laquelle 
MUS avons vécu dix-huit années. Eh bien ! je vous le demau-
J«i est il venu à la pensée de qui que ce tût, sous l'empire 

:
" u lté loi, de soutenir que toutes les contraventions que les 

IDIS antérieures avaient déférées à la juridiction correction-
"'[i
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 devraient dorénavant lui échapper? 
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n,le législateur a voulu aller plus loin , 
"«[ils, contraventions, tout déférer au jury. 

Mais ou trouve- 1 on la trace de cette volonté? Qu'on nous 
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On a prétendu soumettre à l'appréciation du jury le délit 
rte compte- rendu infidèle et de mauvaise foi des débats judi-
ciaires : 'a Cour de cassation, par deux arrêts des 9 mars et 
l» août 1850, a répondu que la Constitution n'avait pas en-
tendu enlever aux Tribunaux la connaissance de ces délits : 
c

-
ue

 solution avait déjà été adoptée par un arrêt du 26 no-
vembre J 849, émanant de la Haute-Cour de Versailles. Le 2 
mars 1850, |

a
 Cour de cassation a rappelé, dans un arrêt qui 

semolei tait po;r la question actuelle, les principes sur les-
quels doit reposer la compétence des juri lictions en matière 
de presse : la question intentionnelle, l'appréciation de la 
volonté constitue le délit; la contravention ne résulte due 
d un tan matériel. 

Maintenant, plus qu'un mot : si l'on ne voulait pas mettre 
ses désirs et ses vœux à la place de la loi, si l'on voulait 
froidement se placer en face du texte, il n'y aurait pas l'om-
bre d une discussion. 

i Cette première question discutée, et vidée suivant nous, reste 
a examiner la seconde, que nous avions indiquée en commen-
çant cette discussion : le jury dit cù est le juge naturel de la 

presse, et du moment où le législateur n'a point indiqué le 
juge auquel devait être déférée! a connaissance des infractions 
qu'il a prévues, c'est au jury que cette connaissance revient 
de plein droit. 

Avartde répondre à l'objection, rappelons d'abord que dais 
1< s lo s qui ré;is.-ent la presse, jamais vous ne verrez le mot 
contravention sans trouver en regard le mot juridiction cor-
rectionue le. Nous citons comme exemples les lois du 21 oc-
tobre 1814, de 1819, de mars 1820, 1828, celles du 10 décem-
bre 1830, les lois de 1834/1833 et 1810. J'entends la défense 
triompher ! Oui, dit-elle, chaque fois que le législateur a 
voulu déférer un fait de presse à la juridiction correction-
nelle, il l'a dit d'une manière expresse. 

Dans la loi du 13 juillet 1850, le législateur garde le silen-
ce sur la juridiction à laquelle sera déféré le délit qu'il pré-
voit; évidemment c'est qu'il a entendu en réserver la con-
i.aissance au jury, juge du droit commun en pareille ma-
tière. 

A cela notre réponse est facile. Dans bien des cas cette 
omission a eu lieu, et cependant la juridiction des Tribunaux 
correctionnels a été reconnue. 

Ainsi les lois du lb mars 1822 et 1835, qui ont réglé le 
droit de réponse, ne s'étaient pas expliquées sur la compé-
tence; cependant le Tribunal correctionnel a connu de ces ma-
tières. 

L'art 8 de la loi du 18 juillet 1828 avait commis une omis-
sion de cette nature, et la juridiction correctionnelle n'en a 
pas moins toujours connu de la contravention en matière de 
défaut de dépôt. Et pourquoi? 

C'est un ancien magistrat, M. Chassan, qui va vous le dire : 
C'est que la compétence se détermine par la nature même de 
la contravention. 

Mais on insiste. Le mot contravention, dit-on, a été intro-
duit par surprise dans la loi de 1850 ; au milieu d'émotions 
profondes qui agitaient l'Assemblée lors de la présentation de 
l'amendement-Tinguy, le mot contravention s'est glissé par 
hasard. 

Malheureusement, nous n'avons que peu de lumière à tirer 
de la discussion confuse, il faut bien* le reconnaître, à la-
quelle s'estlivrée i'Assemblee, agitée qu'elle était par de gra-
ves préoccupations. M. Canet demande à quelle juridiction 
sera déférée cette contravention. M. Victor Lefranc répond 
sans hésiter ; « Au jury. » L'un des auteur de l'amendement, 
M. Laboulie, s'en tire sans peine : « Ce sera l'affaire de la 
justice. » (Sourires dans l'auditoire.) M. Coquerel, dont en 
toute autre matière l'opinion peut être fort respectable, s'é-
crie : « C'est un délit de presse 1 » M. de Tinguy dit à son 
tour : « C'est le jury. » Un membre de la commission répond 
que c'est une contravention compétente des Tribunaux cor-
rectionnels. Enfin, M. delà Rochejacquelein, dont nous som-
mes loin de reconnaître l'autorité en pareille matière, clot 
cette série d'interpellations par ces mots : « 11 est évident 
que c'est le jury ! » 

Vous voyez, Messieurs, que de cette discussion, ou plutôt 
de cet échange d'interpellations, il ne peut résulter nour pellat; 
nous aucune certitude. 

Mais voyons ce qui se passa ensuite. 

Le lendemain, M. Chasseloup-Laubat, rapporteur de la 
commission, vint s'expliquer sur|ie paragraphe additionnel 
présenté par M. de Uiarancey; il s'agissait de faire revenir 
l'Assemblée sur sa résolufion de la veille. Que dit M. Chasse-
loup-Laubat? C'est que la contravention prévue par la loi 
devrait être poursuivie devant la juridiction qui punit les 
contraventions. Prenez garde, cette opinion est grave: c'est le 
rapporteur de la loi, l'organe de la commission qui s'expli-
que ici sur la compétence, et sou langage est accepté sans 
protestation. 

La défense a terminé par un argument dont on espère un 
grand succès. Quoi ! dit elle, dans le fait qui m'est imputé, 
vous voyez une contravention ? Mais c'est un délit qu'on ne 

ce débat. 

M* Celliez réplique en peu de mots au réquisitoire du 
ministère public. 

Il s'attache surtout à établir que le jury est juge du droit 
commun en matière de presse, et que dès lors la connaissance 
d'aucune infraction ne peut lui être enlevée, à moins d'un 
texte précis de la loi. Il discute ensuite les argumens d'analo-
gie que le ministère public a tirées des diverses espèces ju-
gées par la Cour de cassation, et termine en rappelant au 
Tribunal qu'à moins de se livrer à l'appréciation sérieuse et 
réelle des articles incriminés, appiéciation que la Constitu-
tion a réservée spécialement au jury, il lui est impossible de 
statuer en connaissance de cause sur les contraventions qui 
lui sont déférées. 

M* Belloc, dans l'intérêt du, gérant du Courrier fran-

çais, reproduit et développe les considérations qui, selon 

lui, doivent décider le Tribunal à se déclarer incompé-
tant. 

M. le président : Le Tribunal ordonne qu'il en sera dé-

libéré en chambre du conseil, pour le jugement être ren-
du dans le cours de la présente audience. 

Après un délibéré de près d 'une heure, le Tribunal a 

prononcé le jugement suivant, en ce qui touche le sieur 
Lombard- Morel : 

« Attendu qu'il résulte des principes généraux sur l'orga-
nisation judiciaire, que les Tribunaux de police correction-
nelle doivent connaître d'une part des délits et contraventions 
qui ne sont pas déférés par la loi aux Tribunaux de simple 
police; 

» Qu'ainsi ils «ont compétens pour statuer sur toutes les 
contraventions que des lois spéciales n'auraient point attri • 
buées à une autre juridiction ; 

>< Attendu qu'avant la Consntution de 1848, et conformé-
ment à la législation antérieure et à une jurisprudence inva-
riable, toutes les contraventions, même en matière de presse, 
ont été soumises à la juridiction correctionnelle ; 

» Attendu que la Constitution qui nous régit actuellement 
n'a pas dérogé à ces principes en attribuant, par son art. 83, 
au jugement des jurés la connaissance de tous les délits com-
mis par la voie de la presse; 

» Qu'elle est muette, en effet, sur les contraventions qui 
diffèrent essentiellement des délits; que le délit suppose tou-
jours une intention qu'il s'agit d'apprécier sous le rapport 
soit de la culpabilité, soit de l'absence d'une intention cou-
pable ; 

» Qu'au contraire, en ce qui concerne la contravention, il 
ne s'agit que de chercher à constater si un Lit matériel exis-
te, abstraction faite de l'intention, et d'y appliquer la peine 
édictée par la loi ; 

» Que telle est la nature du fait reproché à l'inculpé, qui 
est traduit pour avoir publié dans le journal dont il est le 
gérant responsable deux articles ne portant pas de signatures 
d'aut urs; 

» Que vainement on objecte, pour enlever à ce fait le ca-
ractère de simplicité qui est propre à la contravention, que 
pour déterminer ce caractère les juges serout dans la né-
cessité de rechercher si les articles incriminés renferment 
une discussion politique, philosophique ou religieuse; 

» Que cet examen n'a pas liea en effet dans le but de re-
chercher si les articles incriminés sont d'uoe nature répré 
hensible et condamnable, mais uniquement pour savoir s'ils 
traitent de matières indiquées dans la loi, et si par suite il; 
devaient être signés parleurs auteurs; 

» Par ces motifs, se déclare compétent, retient la cause et 
ordonne qu'il sera passé outre aux débats; 

» Condamne l'inculpé à tous les dépens, et, pour être plai 
dée au fond, renvoie i'effaite à vendredi prochain. » 

Mémo jugement est rendu à l 'égard des cinq autres 
prévenus. 

Les gérans des journaux incriminés ont déclaré qu'ils 

étaient dans l'intention d 'interjeter appel de ce jugement. 

La Cour d 'appel aura donc à son tour à prononcer sur la 

question. Nous aurons nous-mêmes à y revenir. 
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avant de décider s'il contient des appréciations philosophi-
ques, politiques ou religieuses? Du moment donc où cette 
appréciation devient nécessaire, elle ne peut être faite que 
par le jury. 

C'est équivoquer sur les mots. Autre chose est l'apprécia-
tion intentionnelle d'un article au point de vue de la crimi-
nalité des opinions qui y sont émises, autre chose est l'appré-
ciation dont le but est de déterminer le caractère de cet ar-
ticle. 

Dans toute contravention, cette dernière appréciation est 
toujours indispensable à un degré quelconqoe. 

Faut-il à ce sujet invoquer ;es analogies ? Nous nous som-
mesoccupés longtemps de l'application de la loi sur les 
clubs. Vous vous rappelez qu'alors les prévenus vous di-
saient: « Nous ne faisions pas' partie d'un club, mais d'une 
réunion électorale préparatoire. » Alors le Tribunal se fai-
sait apporter les procès-verbaux de ces réunions, les discu-
lait, les appréciait même à un certain point de vue, disait 
aux prévenus; « Vous avez fait un cours de politique géné-
rale; vous vous êtes livrés à des appréciations étrangères aux 
candidatures ; votre réunion était donc un club. » Et la Cour 
de cassation a décidé que le Tribunal avait bien jugé. 

Dans l'affaire Pilate, vous avez décidé que des réunions 
publiques, ouvertes sous le prétexte de fonder un nouveau 
culte, avaient le caractère de réunions prohibées. 

Nous trouvons encore cette nécessité d'appréciation pour 
constater certaines contraventions relatives aux lois sur la 
presse. Les publications scientifiques sont affranchies du 
cautionnement. Or, suivant un mot charmant du Journal des 

Débats: «Il est si facile de charger le plus petit article d'une 
très grande quantité de politique! » 

Pour onstater la présence de la politique, une apprécia-
tion est nécessaire, et vous n'hésitez jamais ; il en est de mê-
me pour les questions de dépôt d'écrits politiques. 

On a dit d'en demande pardon à l'honorable avoeat , mais 
la question qui nous occupe a été discutée de tant d parts 
qu'il | eut m'arriver de répondre à des objections qu'il n'a 
pas produites), on a dit: Et la fausse signature? serez-vous 
compétens pour la constater, pour en apprécier les consé-
quences? Oui, certainement; car au point de vue de la loi 
nouvelle elle constitue un fait matériel que nous devins exa-
miner et constater, eu laissant à d'autres juges, s'il est né-
cessaire, besoin d'examiner si l'intention qui l'a fait apposer 
était frauduleuse et pouvait constituer un délit. 

La thèse que. nous soutenons a été combattue hier dans un 
journal sérieux, par un homme sérieux, contrairement à l'avis 
d'hommes graves dont l'opinion est d'un certain poids à ne s 
yeux. Cet articlea eu uu grand retentissement. C'est une pièce 
qui peut influer sur la décision que vous aurez à rendre, parce 
qu'elle émaue d'un journal > éricux, d'un journal qui a rendu 
de véritables services au pays en soutenant les grands inté-
rêts sociaux, si vivement attaqués dans ces derniers temps. 
Nous avons examiné cet article avic un soin religieux, avtc 
d'autant plus d'impartialité qu'il débute par des observations 
peu bienveillantes pour le ministère public. Je déclare, dut-
on m 'acctiEer d'être peu modeste, que cette discussion n'a pas 
un moment changé mes convictions. Au surplus je iui oppo-
serai l'opinion d'un autie jurisconsulte bien étranger à toute *| 
discussion politique, l'honorable M. Duvergier, qui partage 
complètement notre manière de vt ir à ce sujet. 

Nous terminons, Messieurs, attendant avec confiance la dé-
cision que nous sol ici tons de vous, et qui consacre un sys-
tème que nous i.vons soutenu avec calme et modération, quoi-

qu'on ait tout fait de l'autre côté pour animer el passionner 

M. Paul Pont, nommé juge au Tribunal de première 

instance de Cliâteaudun, a prêté serment à l'audience de 
la chambre des vacations de la Cour d'appel. 

— Charles Mazillier, né à Châtillon, près Paris, est un 

jeune invalide à peine âgé de vingt-sept ans, qui ne 

compte que trois années de services effectifs, mais « qui 

a eu le bonheur, comme il disait, de se faire casser un 

bras en Afrique pour avoir le droit de vivre sans rien 

faire, aux dépens de l'Etat. » A son retour en France, 

Mazillier, qui avait subi l'amputation, fut pensionné de 

300 francs; le Gouvernement lui accorda, en outre, un 
emploi modeste dans les octrois de Paris. 

La révolution de février étant survenue, Mazillier se 

signala dans les clubs par la violence de ses discours et 

par l'exaltation de ses principes anarchiques. An mois de 

juillet 1848, sous le ministère du général Cavaignac, l'ad-
ministration dut se priver de ses services. 

Pendant deux ans, Mazillier vécut oisif près de sa mère 

à Châtillon ; et, au mois de juillet dernier, il obtint en-

tin son admission à l'hôtel des Invalides. Les relations 

qu'il avait contractées dans les clubs de Paris faisaient de 

lui un personnage important parmi les socialistes de Châ-

tillon et des localités environnantes; et quoique reçu dans 

un corps où la vie est des plus paisibles, il n'en continua 
pas moins avec ardeur ses menées démagogiques. 

Les avertisseme .is bienveillaus du maiie, les conseils 

de quelques notables habitans de l'endroit, et même les 

avis du brigadier de gendarmerie, ne purent l'empêcher 

de continuer dans les cabarets le cours de ses prédica-
tions politiques. 

Le dimanche 22 septembre dernier, Mazillier arriva à 

Châtillon avec un costume des plus négligés, qu'il avait 

pris chez un savetier du faubourg Saint-Marceau, en 

échange de son uniforme d'invalide. Comme à l'ordinai-

re, il se mit à parcourir les cabarets, critiquant à sa fa-

çon les actes tiu Gouvernement, attaquant, injuriant la 

personne du président de la République, et exaltant à 

outrance le mérite de certains chefs du socialisme. Mais 

il rencontra dans ia boutique de la dame Auboise uu 

honnête ouvrier menuisier, le sieur Burgaud, père de fa-

mille, qui s'avisa de le contredire, et qui, blâmant sévè-

rement sa coniuite, lui fi; observer que, pensionné, 

nourri, logé aux frais de l'Etat, il devait, ne seraito 

que par reconnaissance, défendre le président et son Gou-

vernement. Mazillier reçut cet avertissement de la façon 

la plus brutale ; il répliqua par un coup de poing du seul 

bras qui lui reste, mais avec um3 tellie fore», qu'il envoya 

son iéméraire contradicteur se débattre au milieu e\u 
ruisseau de la rue. 

Cette scène excita un assez grand tumulte; la geudar-

meri; intervint, et Mazillier, malgré sa résistance et celle 

de deux ou trois adbérens, fut arrêté et conduit, par or-

dre du maire, sous bonne escorte, à l'état-major de la 
pUce t!e Paris. 

Aujourd'hui, sur la plainte de M. le général Petit, sous-

gouverneur des Invalides, il est traduit devant le Conseil 

de guerre pour répondre à la double prévention d'avoir 
proféré des discours et des cris séditieux dans des lieux 
publics, et d'avoir f

;1
it des blessures à un habitant. 

M. le président, au prévenu : N'avez-vouspasdit, dans 

un cabaret, ea pariant à Burgaud, que vous étiez un 

rougo pur sang, et que vous voudriez boire lo sang des 

vrai; j'ai ajouté que j'avais des Napolépnistes plein le dos, 
voilà tout. 

M. le président : A cette occasion, vous avez proféré 

des paroles ordurières contre le chef de l'Etat, et vous 

avez ajouté quo si quelqu'un s'avisait de vanter le prési-

dent, vous lui feriez un mauvais parti,, que vous le tue-
riez, je crois? 

Le prévenu : C 'est à Burgaud, à qui j'ai dit : « Si tu 

me parles et m'embêtes avec ton Napoléon, je m'en vais 
te f.... un coup de poing. » 

M. Plée, commissaire du Gouvernement : Et c'est, en 

réalité, ce que vous avez fait ; çi été votre argumenta-
tion, elle était fraternelle. 

Le prévenu: C Î n'est pas ma faute. Je l'ai touché, ce 

Burgaud, du bout de mes doigts, et il s'est laissé tom-
ber; il était ivre, sans doute. 

M. le président, vivement : C'est un bon père de fa-

mille, âge de cinquante-cinq aus, qui vous donnait un 

bon conseil. Et lorsqu'il vous a rappelé à vos devoirs, 

vous l'avez, sans respect pour soit âge, frappé violem-

ment. N avez-vous pas crié plusieurs ibis, selon voire" ha-
bitude : « Vive !a République sociale! » 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas. Et puis, quand ça 
serait ?... 

M. le président : Vous auriez commis un autre dé-
lit!... 

Le prévenu : Eh bien ! mettez que cela soit ; puisque je 
conviens que je suis rouge. 

Le Conseil, après avoir entendu M* Carlelier, déclare 

Mazillier coupable sur les deux chefs de prévention, et 

le condamne à la peine de deux années d'emprisonne-
ment. 

Ce jugement entraîne de plein droit la radiation des 
contrôles du corps des invalides. 

Ainsi que nous le supposions dans notre précédent 

numéro, l'individu arrêté au théâtre du Cirque, en flagrant 

délit de vol au préjudice d'un garde municipal, n'en était 

pas à son coup d'essai, et avait cherché à dissimuler ses 

antécédens sous un faux nom. Mis en présence du chef 

de service de sûreté, M. Canler, il a été reconnu par lui 
pour un repris de justice qui, en dernier lieu, en usant 

du même subterfuge qui vient d'être déjoué cette fois, 

avait été condamné pour vol, mais seulement à une peine 

légère, sous les faux noms d'Eugène Alexandre. 

— Nous avons fait mention ce matin de l'arrestation de 

plusieurs malfaiteurs surpris en flagrant délit de vols de 

nuit avec escah.de et effraction dans les communes de 

La Villette, de Belleville et de «Iharonne. De nouvelles 

arrestations, qui se rattachent aux mêmes faits, ont eu 

lieu ce matin. Une double perquisition opérée au domicile 

de deux individus, prévenus de recel, a procuré la saisie 

d'une grande quantité de marchandises provenant de ces 
vols. 

— Hier matin, les aboiemen3 plaintifs d'un chien ca-

niche attirèrent l'attention de plusieurs cultivateurs 

passant à Saint-Oueo sur les bords du canal. Ils 

virent l'animal s'élancer dans l'eau, plonger, revenir 

à terre, et s'approcher d'eux d'une façon tellement ex-

pressive, qu'ils pensèrent qoe, peut-être, le maître de ce 

chien était tombé dans le canal. En effet, le maire de la 

localité, prévenu de ce fait, fit opérer des recherches, et 

on ne tarda pas à découvrir le cadavre d'une femme pa-

raissant âgée de 40 à 45 ans. Le médecin qui a examiné 

le corps a reconnu qu'il portait sur les bras quelques lé-

gères contusions, et, comme son identité n'a pu être con-
statée, il a été transporté à la Morgue. 

Voici son signalement : Cheveux blonds, yeux bleus, 

nez aquilin. Les vêtemens se composent d'une robe bru-

ne à raies jaunes, d'un jupon noir, d'une chemise en ca-
licot, de bas bleu. Le tout sans marque. 

— Un sieur P... assistait, il y a quelques jours, au con-

voi d'un de ses parens auquel il portait la plus vive affec-

tion. En quittant les personnes qui avaient accompagné 

le défunt a sa dernière demeure, P..., en proie à la plus 

profonde tristesse, leur avait dit : « Je voudrais qu'on 

pût me garder une fosse à côté de lui, car je le rejoindrai 

bientôt. » Depuis ce moment, on ne l'avait pas revu, et 

hier son corps a été découvert dans le canal Saint-
Martin. 

— Un convoi de condamnés est parti ce matin de la 

prison cellulaire de la rue de la Roquette pour être dirigé 

sur le bagne de Toulon, où il transporte les dix indivi-

dus dont les noms suivent, qui tous ont été condamnés 
parla Cour d'assises de la Seine : 

Carpentier (Jean-Baptiste-Léonard), précédemment libéré 

deux fois au bagne de coniamnations pour vols qualifiés; 
condamné en dernier lieu à huit ans de travaux forcés pour 
vol; 

Pedron (Emile-Marie), ancien prêtre, condamné à huit ans 
de travaux forcés pour attentats à la pudeur sur des en-
fans âgés de moins de quinze ans ; 

Blançhet (Jacques), dit Lebrun, condamné aux travaux 
forcés à perpétuité, pour vol avec violences ; 

Vaissié (Jean-Baptiste), condamné à sept ans da travaux 
forcés, pour vol ; 

André Teyssof, condamné à cinq ans de travaux forcés pour 
vol ; 

Joseph-François Rouzeau, Nicolas Renaud dit Pierre, Ho-
noré Lointier, Michel-Hippolyte Delanoue, condamnés chacun 
à cinq ans de travaux forcés, pour vols ; 

Enfin Joseph Clerc dit Lacombe, condamné à sept ans de la 
même peine, pour vol. 

Napolcouisles l 

Le prévenu ; J'ai dit que j'étais) d'un rouge pur, c'est 

'« DÉPARTEMENS. 

ARDÈCHE (Privas), 6 octobre. —Le 29 septembre der-

nier, les gendarmes de la brigade de Lavoulte se présen-

tèrent, sur les dix heures du soir, au cabaret du sieur 

Lasbroas, et demandèrent si, parmi les nombreux bu-

veurs qui y étaient attablés, i! ne se trouvait pas des p*r-
soohes étrangères à la localité. 

Un individu se leva alors en disant qu'il n'habitait pas 

Lavoulte, qu il était sacs passeport, et que, s'il en avait 

un, il ne le montrerait qu'au magistrat chargé de l'admi-
nistration de la commune. 

Les gendarmes le prièrent de les suivre chez M le 

maire de Lavoulte; mais peu d'instant après avoir qcitté 

le cabaret, une trentaine de jeunes gens, à la tête des-

quels se trouvaient les nommés Bo'urqueyqaafJ et Bres 

saud, connus par l'exaltation de leurs idées, sous pré-
texte que 1 individu était un habitant de l'endroit se ruè-

rent sur les gendarmes et purvi nent àlear enlever i'h mi-
me qu us conduisaient devant M. le maire 

Informé de ces faits 1 s 4 octobre, M. Doudn tin sub 

statut de M. le pioeurcur delà République àP,iw !
m 

concerta avec M le lieutenant de la gendarmerie sur les 

mesures a prendre pour opéré, l'arrestation des individus 

am étaient a iatetedela manifestation, et, dans la nuU 

du 4 au 5, i partit avec M. Valla lier, juge d^nslructio 

avec celle da UjMto, pour se rendre sur les lieux. 

Les maisons habitées par Bourquey. atid et Bressaud 

furent cernoei dès l'arrivée denés magistrats, et, à six 

o™
 du niatlQ

> 1 arrestation des doux individus f,u 

A cette nouvelle, une certaine émotion se manifesta 

dans la population t M ouvrière do La Voulle. Au mo-

ment du départ de Bourqueyuaud et de Bre
B

*aud, un 
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nombre considérable de femmes, à la suite desquelles fi-

guraient beaucoup d'ouvriers, montra la résolution de ne 

pas laissGr enlever deux de leurs amis, accompagna la 

gendarmerie jusqu'à une certaine dislance delà ville et 

chercha à soulever contre elle les individus qui les sui-
vaient. 

Mais l'attitude des gendarmes qui formaient l'escorte 

des prisonniers ôta aux turbulens tout espoir de renou-

veler les scènes de désordre qui s'étaient passées peu de 

jours auparavant sur la rive gauche da Rhône, à Mir-
mande. 

Grâce à l'autorité et au zèle intelligent déployé dans 

cette circonstance par toutes les personnes qui ont "pris 

part à l'affaire, la justice est en mesure de poursuivre les 

coupables. 

— DOUBS. — Un crime épouvantable a jeté, il y a quel-

ques jours, la consternation dans le canton de Rioz 

(Doubs). Depuis quelque temps, le sieur X..., habitant de 

la commune de Circy, maltraitait sa femme et se livrait 

envers elle à des actes de brutalité tels, qu'une plainte fut 

déposée par cette malheureuse entre les mains du procu-

reur de la République de Vesoul. Cette affaire, à ce qu'il 

paraît, n'eût pas de suites judiciaires, et le sieur X... ne 

changea pas de conduite, mais continua ses querelles et 

ses mauvais traitemens. 

Dimanche dernier, 29 septembre, vers midi, la femme 

X... se mit en route pour Vesoul, accompagnée de. sa fille 

qu'elle conduisait aux examens pour l'école normale des 

institutrices. Son mari, craignant qu'elle ne lit ce voyage 

dans le but de le dénoncer de nouveau aux magistrats, 

s'arme d'un fusil et d'une baïonnette, et va se poster sur 

la roate, dans un bois qui se trouve entre Circy et Mar-

loz. 
Dès qu'il aperçoit sa femme et sa fille, il s'approche 

d'elles et leur enjoint, d'un ton menaçant, de lui remettre 

la plainte écrite dont elles doivent êtr.e munies. Celles-ci 

protestent qu'elles ne portent rien de pareil avec elles ; 

mais X..., après quelques débats, leur annonce qu'elles 

vont payer ce refus de leur vie. Alors, furieux, il porte à 

sa femme un coup de baïonnette dans la gorge et ensuite 

un autre dans la direction du cœur, et se retire en laissant 

son arme dans le corp3 de la victime, qui tombe pour ne 

plus se relever. 

La pauvre femme avait vainement, dit-on, supplié son 

meurtrier de lui laisser un instant pour faire un acte de 

contrition. Sa fille, éperdue, s'enfuit en jetant des cris de 

terreur et court au village appeler du secours. Le maire et 

quelques gardes nationaux s'arment et se précipitent à la 

recherche de l'assassin ! mais ils ne retrouvent plus que 

deux cadavres. X... s'était assis non loin du théâ re de 

son crime, avait déchaussé un de ses pieds, et, appuyant 

le canon de son fusil contre sa poitrine, s'était tué d'un 

coup de feu. Les populations de nos campagnes ont été 

vivement impressionnées par ce malheureux événement. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 4 octobre. — Plusieurs maqui-

gnons du pays de Galles voyageaient de compagnie pour 

serendre à la foire de Saint-Albans. Un saltimbanque, qui ' 

s'était mêlé dans leur société, vola la bourse de l'un d'eux 

contenant cinq souverains en ôr et quelques pièces d'ar-

gent. Le voleur ayant été reconnu et les espèces recou-

vrées, le plaignant et ses compagnons résolurent de faire 

eux-mêmes justicede cette filouterie, en infligeant au cou-

pable un supplice pareil à celui que subit autrefois Ma-

zeppa. Ils lui attachèrent les jambes repliées sur un poney 

indompté et lancèrent sur la grande route ce coursier qui, 

ayant une allure particulière aux petits chevaux monta-

gnards de ce pays, trottait à travers les monceaux de cail-

loux, les mares d'eau etlesfossés,ensecouanthorriblement 

le ci\ alier. Les maquignons, armés de longs fouets, les 

poursuivaienten frappant tantôt sur l'homme, tantôt sur le 

poney. Us ne rendirent la liberté au patient qu'à South-

Mims, après qu'il eut parcouru une distance de quatre 

mille anglais (environ 5 kilomètres), et on l'abandonna 

tout couvert de blessures et de contusions, sur le bord 

du chemin. 

— IRLANDE (Dublin), 2 octobre. — Le nombre des ma-

gistrats et officiers employés dans toutes les cours ecclé-

siastiques d'Irlande est de 123, sans compter les proctors 

oti procureurs. Leurs honoraires, chaque année, se mon-

tent, pour la totalité, de 12 à 15,000 livres sterling (de 

300,000 à 370,000 francs). Les plaideurs sont en outre 

tenus de payer leurs procureurs et les différens droits de 

timbre, tant fixes que proportionnels. 

— N OUVELLE- GRENADE (Bogota), 4 août. — Le ministre 

des relations extérieures de la Nouvelle-Grenade vient 

de publier dans la Gazette officielle le nom des person-

nes à qui des lettres de naturalisation ont été accordées 

par le pouvoir exécutif. On y remarque un seul Français, 

dont le nom est écrit Edouard Jeharl, et un seul Anglais, 

William Aller, et deux Haïtiens, Cesare César et Florian 

Sinoacarie. Les autres sont des Américains des Etats-

Unis, des Vénézuéliens, des Espagnols, des Hollandais, 

un Polonais, un Italien, un Brésilien, un Péruvien et un 

habitant de la république de l'Equateur. 

— ETATS UNIS (New -York), 21 septembre. —- Le bruit 

s'est répandu lundi dans cette ville que miss Shortwell, 

quakeresse, renommée par sa piété, directrice d'un éta-

blissement d'enfans-tjipuvés au village de Morrisania, 

avait successivement dwipoisonné cent trente enfans con-

fiés à sa surveillance par les gouverneurs de New-York 

et des Etats limitrophes. Ces crimes auraient eu pour ob-

jet de s'approprier lo petit capital que l'on remeltait, une 

fois pour toutes, entre ses mains lors de la livraison de 

chaque enfant. Sur cent cinquante enfans envoyés chez 

la directrice à diverses époques, il n'en restait plus qu'u-

ne vingtaine, [et l'on ne savait pas ce qu'étaient devenus 

les autres. 

Un soir, une des nourrices, qui avait deux enfans à sa 

charge,.arriva fort tard à un bal donné par des Irlandais. 

On lui demanda pourquoi elle n'était pas venue plus tôt ; 

elle répondit que ses nourrissons ne voulaient pas s'en-

dormir, mais qu'elle avait fini par leur donner une dro-

gue pour les faire taire. Ces deux infortunées créatures 

ont été trouvées mortes le lendemain dans leur lit. 

Un maçon nommé Farrington, ayant entendu ce propos, 

le rapporta à un propriétaire du voisinage, M. Boury, qui 

en fut très alarmé. Tous deux imaginèrent de creuser la 

terre dans un endroit voisin de l'hospice ; ils y découvri-

rent les cadavres de huit enfans dans un état de décompo-

sition déjà fort avancée. Une enquête fut ouverte aus-

sitôt. 
Miss Shortwell, appelée devant le magistrat, a refusé 

d'abord par des motifs religieux de prêter serment sur la 

Bib'e portant à sa couverture l'empreinte d'une croix. 

Sur les instances du magistrat, elle a dit : « Hé bien ! le 

p ?ché retombera sur vous. » 

Après avoir prêté serment, elleasoutenuque tous les en-

fans mortschez elle avaientsuccombéàdiverse3maladies, et 

elle a produit sept certificats de médecins ; quant au hui-

tième cadavre, elle n'a pu donner aucune explication. 

Les médecins n'ont trouvé aucune trace de poison lors 

de l'autopsie des enfans morts les derniers; la putréfaction 

des autres était trop avancée pour qu'ils émissent à leur 

égard aucune opinion. 

Le jury d'enquête a déclaré que la mort de sept des 

enfans était naturelle, mais que la cause du décès du 

huitième enfant était inconnue. 

La cause sera jugée à la prochaine session. Miss Short-

well est restée provisoirement en liberté, mais de fortes 

préventions s'élèvent contre elle dans le pays. 

Aujourd'hui, à l'occasion de la grande revue du prési-

dent à Versailles, trains directs et de demi-heure, de 7 

h, lp2 du malin à 1 h. Ip2. Chemin de fer, rue Saint-

Lazare, 124. 
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La dixième année de VAlmanach prophéti ■ 

raître. On y trouve de curieuses Prédictions de V' ent df* 
de Campanella, à'Auclerc, etc.; des calculs k Gauric 

un Récit complet de la vie du fameux vrnnhèt^î ,llstique. ' 
han Bockelsohn. etc. P™pneie de LeydT,' han Bockelsohn, etc. 

— L'huile de foie de morue naturelle seule ad • 

position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36 àp
Se

* ''
e
*-

— L'ouverture des cours de danse de M Ma l '' 

lieu le 23 septembre dernier. L'affluence était téb sti * en 

de que les salons étaient encombrés; il para't ENTGR9
D-

monde se donne rendez-vous au bal de nuit
 qu

''1 T
e
 ^mi» 

lui, 12, rueDuphot, le samedi 12 octobre courant 

— Encore trois représentations, et la Fille V 

prendra sa volée pour les départemens en conîpa 
Grassot. Suie

 de 

— SALLE DE LA FRATERNITÉ. — Aujourd'hui i
e

 H' 

heures et demie, par extraordinaire, concert DODU !
1 4

 '"il 

cier, Gozora, Lebrun, M"" s Moisson, Allard-BIhi D
: 

Scènes comiques par Ed. Clément; chœurs par |
P

- V c ""'i. 
Paris. Prix d'entrée : 50 cent. r 3 ^«sde 

SPECTACLES DU 10 OCTOBRE^
 V

~ 

OPÉRA. — 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Avare, le Jeune Mar' 
O PÉRA- COMIQUE. — Giralda. '' 

ODÉON. — Le Valet sans livrée, les Péchés de Jeune se 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Le Capitaine Lajonquière. ' 

V AUDEVILLE.— Marié el Garçon, la Famille du Mari n» u 

VARIÉTÉS. — Le Raisin, le Pont cassé, les Petites Mjsf
P

 ' 

GYMNASE. — HéUïse, un Divorce sous l'Empire, Wan^
8

' 

TuÉATRE-MoNTANSUiR. — Mon Oncle, Grassot, la Fiip. TT' 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Boulevards, Pied deFeiC 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 

A MBIGU. — Marianne 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sic à Malices. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un oeuf. 

FOLIES. — L'Eau qui dort, les Duels. 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — La Semaine des Ouvriers, 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dinui { 

SALLE BREDA. — Btl les dimanc, lunJis, jeudis, grande 
etîfr. 

' fête. 

TABÏ.3S SES DXATIÈ&SS 

DE U GAZETTE DES TRIBBMBI. 
l»ar M. VINCENT, avocat. 

ÏEIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais, 2, 

400,000 FRANCS FRANC LOTERIE LINGOTS D'OR UN FRANC 
Prix 

du billet 

Tous les billets concourent (sans séries) au tirage de tous les lots. — Tous les lots sont des Lingots d'or. 

6, rue Masséna, ancienne rue Moutpensier, Palais-National.—Passage du Perron. —10, boulevard Montmartre. — 80, rue Rambuteau. 

SOCIÉTÉ 
DES 

MINES, FORGES ET FONDERIES 
D'AUBIN (AVEYRON). 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le 12 

novembre prochain, à midi précis, au siège so-

cial, rue d'Hauteville, 13. 

Tout titulaire de dix actions de capital ou de 

vingt actions de jouissance, dont la propriété est 

de quinze jours au moins antérieure au jour de 

la réunion, est membre de l'assemblée générale 

(article 40). (4497) 

400,000 FR. POUR 1 FR, 
jLotcrie de» Lingots* d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots suivans : 

400,000 fr., 200,000 fr., 100,000 fr., 2 lot; de 

50,000 fr., 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 

lots de 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 

Vous ce» lot* «ont de» lingot» d'or, 

Direction: Palais National. Vente des billets : 

boulevard Montmartre , 10, passage Jouffroy. — 

Prix du billet : *JT% fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 

correspondans.) (4415) 

'A 

tt 

ECOLE AUXILIAIRE 
de DROIT et de MÉ-

DECINE , .fondée en 

1837. BACCALAURÉAT èa-lettres et ès-sciences. Ré-

pétitions de Droit et de Médecine internes et ex-

ternes. Rue des Fossés-Saint-Jacques, 24. (4451) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. S £ 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe k la minute, 

en toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le 

flacon (Affr.) Mme
 DUSSER , r. du Coq-St Honoré, 13, 

au 1". Teint les cheveux chez elle et à domicile. 

(4460) 

ENTTTf nK (i " Delabarre, 
il II i lUn pour frictionner les 

gencives des enfans et faciliter la sortie des dents 

en les préservant des convulsions. 

PHARMACIE BÉRAL, 14, RUE DE LA PAIX. 

(4425) 

IH l Neufs et d'occasion. 

rue 'l'ai tlKittt , tt. 

(4483) 

PACnraBBB • éditeur , rue de Seine , U bis. 

AUBBWT et C éditeurs, place de la Bourse, Î9 

NOUVELLE '"^
eCt

'°
n
 S

AMPS0
> 4 f. succès certain 

Ph. r. Rambuteau, 40. Exp. 

(4473) 

tOll 8 DR I IES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Guide «les if Salades 
Atteints de Catarrhes de Vessie, RÉTENTION D'URINE , Pertes, 

D ÉBILITÉ DES ORGANES , etc., par M. GOEURY-DUV'IVIIÎR, de la 
Facullé de Paris, etc. — 1 vol. in-8", lig., 7 fr. 50 c. ; FRANCO, 

9 fr. Paris, chez FAUTEUR , rue Richelieu, 41. — Consultations 
dv 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. — CONSULTATIONS ET 

aiaiTEMENi par correspondance. (Affr.) (4438,' 

SraOP LAROZE D'ËCORCES D'ORANGES 

TONIOU E ANTI-NERVEUX 
De J. P.LAKOZE, ph. r. INve-des-Petits-Champs, 26,Paris. 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 

et cachet LAROZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 

la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4479) 

ONGUEVILLE 
• rue Richelieu, près le Palais-National. 

A CAUSE DIS LA COPIE PARFAITE DIT DÉCOR DE LA 

DEVANTURE, BIEN OBSERVER LE N° 10. (448 

G*. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité d'Orletui», boulev. Mt-Uenf*. 1S. 

JOLIES CHAMBHES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPAKTXSLtlNS depuis 50 fr. 

Q llM publication légale *©» Acte* Am Société est obligatoire, pour l'année 1S50, <«n« la CtAZBTVB DEH fBIBVNAtX, JLB 0aOIV et le «IOlUiV4)L OBNËBAL îS'ÂtfJFlClW» 

Vente* mobilières. ; 

VENTES PAR AUTORITÉ SE JUSTICE 

Etude de M» MÉT1VIER, huissier, ru» 
Boucher, 16. 

En l'hôtel des Commissaires- Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

La vendredi n octobre 1850. 

Consistant eu tsbles, chaises, bu-
reau, fauieuils, etc. Au compt. (3653) 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le vingt-six septembre 
mil huit cent cinquante, dont l'un des 

originaux est demeuré annexé à la mi-
nute d'un acte passé devant M» Du-
mas, notaire à Paris, te premier octo-

bre mil huit cent cinquante, aussi en-

registré, 
Il a été formé, sous la dénomina-

tion de Plâtrière de Romainvills, entre 
M. Jean Baptiste -Achille ROUGET, ar-
chitecte, dt meuraot à Paris.rue Blan-

che, 44, et les personnes nommées au -J 
dit acte, une société en nom collec-
tif à i'égard de M. Rouget et en com-

mandite à l'égard des antres per-

sonnes. ,, .... 
Cette société a pour objet la fabri-

cation du plâtre et de la otuux à pro-
venir d'une propriété sise à Romain-

ville, appartenant i M. Rouget. 
Li duréé a été Qxéo a cinq années, a 

partir du vingl-«ix septembre mil huit 

cent cinquante. 
La raison et ta signature sociales 

sont ROUGI.T et C'. Le siège de la so-
ciété est à Pf ris, rue Blanche, 44. 

M. Rouget a été nommé gérant res 

pensable, et, à ce liire, il a la signa 
luro sociale, dont il ne peut faire usa-
ge que pour les tffairos do la so-

ciété. 
Le capital socitl a été Uxé à cent 

vingt-cinq snille francs, qui doivent 
être versés dan» le? quinzn jours de la 
publication, savoir: rour cent cinq 

mille francs par M. Rouget, ei, pour 
le surplus, par les commanditaires 

(2380) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq octobre mil 

huit cent cinquante, dont un double a 

été déposé à M» Labarbe, notaire à Pa-
ris, suivant acte contenant recon-
naissance d'écriture, reçu par lui et 
l'un de ses collègues le cinq octobre 
mil huit cent cinquante, enregistré, a 
été extrait littéralement ce qui suit : 
Entre les soussignés, i« Constantin de 
CAQUERAY, tx-direcleur de la Sau-
vegarde, société d'assurances mutuel-
les contre l'incendie, dont le siège so-
cial est à Bordeaux, demeurant eu ce 
moment rue Croix des Pelits-Champs, 
9, a Paris; 2" tt M. Henri BRECHE, 
ancien élève de l'Ecole nationale des 
Mines, demeurant à Lorieut, en ce 
moment i l'hôtel des Colonies, rue 
Paul le-Long, 3, à garis; ont été con-
venus el arrêtés les statuts ci-après : 
Article !•». H est formé, par ces pré 
sentes, une société commerciale en 
nom collectif et en commandite, sa-
voir : en nom collectif, 1° à i'égard do 
M. Constantin de Caqueray, proprié-
taire, demeurant à Paris ; 2° à l'égard 
de M. Henri Brèche, ancien élève de 
l'Ecole nationale des Mines, demeu-
rant à Lorient, tous deux fondateurs 
de U société constituée ci-après ; et 3U 

i l'égard de l'associé qu'Us devront 
s'adjoindre conformément a l'article 
ê, et eu commandite seulement à l'é-
gard de ceux qui adhéreront par la 
prise d'actions, etc — Art. 3. La raison 
sociale et la cignalure sociale sont : 
Constantin de CAQUERAY et C«. - Art. 
4. La durée de la société sera de dix 
urinées entières, à partir du jour de sa 
constitution; cette durée pourra être 
prorogée au-delà, à la demande des 
gérans et par décision de l'assemblée 
générale des actionnaires ; celte cons-
titution sera constatée par une décla 
ration additionnelle, faite par les gé-
rans à la suite des présentes, et pu 
bliée conformément à la loi, aussitôt 
qu'une somme du cent mille francs de 
capital aura élé réalisée. — Art. i. Le 
siège principtl de la société est Qjé à 
Paris, rue Richelieu, 18; il pourra être 
transféré dans la même ville, partout 
où la gérance le jugera utile, etc.— 
Art. 6. Lorsqu'ils le jugeront convena 
ble, MM Constantin de Caqueray et 
Henri Brèche s'adjoindront un associé 

qui partagera avec eux la direction de 
la gérance et conséquemment la res-
ponsabilité solidaire de tous les actes 
de la société, etc. — Art. 7. Jusqu'à la 
mise à exécution de l'article ci-dessus, 
M. Constantin de Caqueray, sous le ti 

tre de directeur-gérant, et M. Henri 
Brèche, sous celui de co-gérant, au-
ront seuls la direction et seront, par 
conséquent, solidairement responsa-
bles des opérations de h société el dê 

ses engagemens vis-à-vis des tiers. Le 
directeur-gérant et chacun des eo 
gérans auront ia signature sociale ; ils 

ne pourront en faire usage que pour 
les afiairesde la société, etc.— Art. 10. 

Le fonds socisl est fixé à la somme de 
douze cent mille francs, représenté 
par cent vingt mille actions de dix 
francs, sur lesquelles douze mille ac-

tions bénéficiaires el entièrement libé-
rées, numérotées de 1 à 12,000 inclu-
sivement, appartiendront aux gérant 
et fondateurs, etc. 

Pour extrait : LABARBE. 

(23SO 

D'un acte reçu par M» Planchât, no-

taire à Paris, et son collègue, le vingt-
cioq septembre mil huit cent cmquan-
e, enregistré, 

Il appert que : 
Il a été formé entre M. Louis Nicolas-

Hector de SAINT-CLAIR, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
n° 44, et les personnes qui adhéreront 

aux statuts, en devenant propriétaires 
d'actions, une société en nom collectif 
a l'égard de M. de Saint-clair seul, et 
en commandite à l'égard des autres 
actionnaires. 

M. ae Saint-Clair sera seul responsa 
ble, et les associés commanditaires ne 

seront obligés qu'au versement du 
montant de leurs actions. 

Cette société ne sera définitivement 
constituée que par la souscription, 
avant le trente novembre mil huit cent 
cinquante, d'au moins deux cents des 
actions ci-après énoncées, et si, à cet-
te époque , ces deux cents actions 
n'étant pas souscrites, il s'en trouve 

au moins cent cinquante de souscrites 

le délai ci dessus sera prorogé au Iren 
te-un décembre suivant. 

La société a pour objet l'établisse 
menl et l'exploitation de bassins cou-
verts pour l'exercice de la natation en 
eau tiède et courante ; elle pourra en 

core avoir pour objet i'exploilalion de 
tous établissement de bains en bai-
gnoires ou eu commun à bon marché, 

a l'usage dos classes peu aisées et de la 
garnison. 

1 La société prend lo titre de Société 

des Tritons parisiens. 1 

La raison et la signature sociales 
seront de SAINT-CLAIR et C= ; U. de 
Saint-Clair aura seul la signature so-
ciale, mais il ne pourra engager les 
commanditaires au-delà de leur mise 

sociale. 
La société a son siège à Paris, pro-

visoirement, rue Ste-Ann«, n" 44. 
Le fonds social se composera de six 

cent mille francs, et sera divisé en 
douze cents actions de cinq cents franc» 
chacune. 

La durée sera de vingt années, à 
partir du vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante. 

Signé : PLANCHAT. (2382) 

D'un acte reçu par M« Planchât, no 

taire à Paris, soussigné, et ton collè-
gue, le huit octobre mil huit cent cin 
quante ; 

Il appert que : 
M. Louis-Nicolas Hector de SAINT 

CLAIR, propriétaire, oemeurant à Pa-
ris, rue Saint-Anne, n» 44, a modifié 
les satuts d'une société eo commandite 
pir actions qu'il se propose de former 
entre lui et tes tiers qui souscriront 
les actions à émettre : statuts qu'il a 
arrêtés par acte reçu par ledit M« 
Planchât, le vingt-cinq septembre der 
nier; ^ 

Eu ce sens, que la société ne sera 
constitaée que par la souscription d'au 
moins deux cents actions avant le 
trente et un janvier mil huit cent cin 
quante et tin, et que si, à cette époque, 
ces deux cents actions n'étant pas 
souscrites, il s'en trouve au moins 

cent cinquante de souscrites, le délai 
ci-dessus s ara prorogé au dernier jour 
de février suivant. (2383) 

jour, pour finir le trente et un décem-
bre mil huit cent soixante ; 

2° Et que M. Bouron, gérant, a été 
investi du droit de présenter, quand 

il le jug-ra convenable, uu co-gérant 

à l'approbation de l'assemblée extraor-
dinaire des actionnaires. 

Pour extrait : 
BOURON. (2384) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la socié-
té BOURON et C«, tenue extraordinai-
remenl au siège social, me Sl-Geor-
ges, n» 6,1e vingt-sept septembre mil 
huit cent cinquante, enregistré à Pa-
ris, le sept octobre suivant, par De-
lettang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, folio IS7, verso, ca-
se 9 ; 

Il appert : 

1» Que cette société, qui devait ex-
pirer le premier novembre œil huit 
cent cloquante, a été prolongée de 

.dix années et deux mois à partir dudit 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris lo sept octobre mil 

huit cent cinquante, enregistre eu la-
dite ville le huit du même moit, par 

de Lestang, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes : 

Entre M. Louis Théodore Eugène 
MEGRET, marchand de soieries, de-
meurant à Paris, rue Vivienne. 2 bis ; 

Et M Jean-Baptiste-Augusla-Etnma-
nutl BACOUEL, aussi marchand de 
soieries, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Trévise, 14; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les susnom-

més une société en nom collectif sous 
la raison sociale MEGRET et BACOUEL, 
pour le commerce de rubaus et des 
étoffes de soie ; 

Que cette société doitdurer dix années 
trois mois et seize jours, à partir du 
quinze septembre mil huit cent cin-

quante, jusqu'au irente et un décem-
bre mil huit cent soixante ; 

Que les deut associés sont gérans et 

ont la signature sociale; mais qu'ils 
no pourront en faire usage que pour 
les affaire» de la société, à peine de 
nullité ; 

QU J le siège social est établi à Paria, 
rue Vivienne, 2bis; 

Que le capitsl social se compose de 
deux cent cinq mille francs, tant ou es-
pèces qu'en marchandises ; 

Et que de plus les associes apportent 
le louds de commerce leur apparte-
nant, situé à Paris, rue Vivienne, 2 bis, 
et estimé cinquante mille franc". 

Pour extrait : 

WALKES. (2385) 

D'un acte sous s ings privés, en date 

à Paris du quatre octobre mil huit cent 
cinquante, dûment enregistré, entre : 

1» Pierre-Celeslin ROUSSEL, rue des 
Arcis, 5i; 2» Henri DEPESSUV1LLE, 
rue de Conilintine, à La chapelle St-

Denis, 40 ;3" Théophile ROUSSEL, rue 

des Ecrivains, 3; 4» Guillaume VOH-
DOR, rue Saint-Antoine, 92; 5° Jean 
GUÉIUN, rue Saint-Jean, 11; 6° Jo-
seph BOLATRE, rue de la Verrerie, 
1 5 ; tous peintres en bâtimens ; 

Il appert : 
Que le citoyen Guérin a donné sa 

démission de sa qualité d'associé et 
membre da l'Associalion fraternelle 
êgalitaire des ouvriers peintres en bâ-
timent, sous la raison sociale ROUSSEL 
el c«, dout le siège est à Paris, rue des 
Arcis, 52; ladite socié-é constituée 
suivant acte en date du treize novem-
bre mil huit cent quarante-neuf, en-
registré et publié; 

Et que ledit citoyen Guérin a cessé, 
à partir du vingt-cinq septembre der-

nier, de prendre part aux opérations 
de la société. 

Pour extrait : 

ROUSSEL et C«. (2386) 

ÎI1IBCML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du « OCT . 1350, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisolrementl'ouverture audit jour: 

Du sieur GAGNY (Jean-Pierre-Kran-
çoit), boulanger, rue Béihity , 14, 

nomme M. N08I juge-commistairo, et 
M. Breuillard, rue deTrévise, 28, syn-
dic provi.oire IN» S630 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont myitci à se rmdre au Tribunal 

àr commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

VKRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HANOTEAUX (Timothée 

Henri), tailleur, rue des Bons-Enfans, 

10, le 14 octobre à 9 heures [N° 9179 
du gr.]. 

Du sieur MALET (Pierre-Désiré), 
directeur de théâtre, rue St-nomini-

que, 161, le 15 octobre à 10 heures 
[N° 1542 du gr.|; 

Du sieur DUVAL (Jules), anc. md 
de tissus, boul. Beaumarchais, 70, le 

15 octobre à 9 heures [N»9597 du gr.]; 

Du sieur RIBOT (Adolphe), plom-
hiir. rue de Moscou, s, le 15 octobre 

à 10 heures (N» 9581 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation ri affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PICOT (Louis-Augustin), 

chocolatier, rue Tronchet, 15, le 14 

octobre à 12 heures [N° 8230 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat . ou. s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

stion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 
Les créanciers et lo failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

RÉPARTITION. 

M M. les créanciers vérifiés et affir-

més des sieurs FRAPPA et C«, fab. de 
chapeuux de paille, rue Bourbon Vil-

leneuve, 34, peuvent so prêseulïr 
chez M. Pascal, tyndic, rue Basse du-
Remparl. 48 bis, pour toucher un di-
vidende de 4 p. 100, deuxième répar-

tition LN° 7*14 du gr.J. 

jugemens, chaque créancuT"^^' 

l 'exercice de ses droits contre l< 1 

Du 8 octobre 1850. 

Du sieur JONGHAUStCbarles^. 

miss, en marchandises, rue 

ville, 34 [fi°9i5t du gr j-
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